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INTRODUCTION 
 
 Depuis toujours l’homme a désiré être le plus performant et le plus fort, pour cela 
l’utilisation de produits permettant d’augmenter ses performances ont rapidement fait leur 
apparition. Historiquement le dopage a débuté dès la création des premiers jeux sportifs. Ce 
n’est que depuis quelques années, avec l’apparition de différents accidents suite à des 
mésusages de produits que des réglementations antidopage se sont mises en place. Celles-ci 
sont à respecter par tout sportif voulant effectuer du sport en compétition. 
 
 
Aujourd’hui les produits utilisés sont divers et variés mais sont majoritairement des 
médicaments. La pharmacie va alors être un lieu clé pour la distribution de ces produits. Le 
pharmacien a alors une place centrale concernant la prévention du dopage pour permettre une 
valorisation de la santé des sportifs et une utilisation raisonnée et sans dangers de ces produits.  
 
Le sujet du dopage reste encore tabou et sous-évalué en France. Il convient d’en parler 
davantage afin d’optimiser les prises en charge et de former les pharmaciens officinaux à 
pouvoir déceler les situations auxquelles il est bon de réagir. Le dopage peut en effet être voulu 
mais aussi accidentel. Il est nécessaire de communiquer à ce sujet, afin d’effectuer de la 
prévention auprès des sportifs.  
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I. PREMIERE PARTIE : GÉNÉRALITÉS 
 

A. SPORT, DOPAGE ET SOCIÉTÉ 
 

1. Le dopage  

a) Définitions 
Le terme  « doping » ne fait son apparition qu’au 19e siècle, pour évoluer en français en 
« dopage », mot cité pour la première fois en 1907 dans le Larousse (1). 
 

Une notion de dopage peut être mentionnée quand une personne utilise un produit ou 
une méthode dans le but d’augmenter ses performances ou d’atténuer les effets secondaires 
résultant de cette performance que celle-ci soit corporelle ou intellectuelle.  
 
Une conduite dopante est la consommation d’un produit pour affronter ou surmonter un 
obstacle réel ou ressenti par l’usager ou par son entourage dans un but de performance. 
 
Une compétition, quant à elle, peut être définie comme une course, un match, une partie ou bien 
une épreuve unique.  
 

Les autorités sportives ont toujours justifié l’interdiction de recours à ces produits et 
méthodes par deux objectifs principaux : assurer le respect de l’éthique sportive et maintenir 
l’intégrité physique et psychique de l’athlète. (1) 
 
Originellement, trois critères devaient être complétés pour que ladite substance ou méthode 
figure sur la liste de produits prohibés : 

- On doit utiliser la substance dans un milieu sportif 
- Celle-ci doit présenter réellement ou potentiellement un ou plusieurs risque(s) pour la 

santé des athlètes 
- La substance doit être détectable par les laboratoires suivant les conditions énumérées 

par la réglementation antidopage 

Mais l’existence de substances indécelables et l’évolution des procédés au fil des années a 
toujours gêné le bon déroulement de la lutte antidopage...(2) 
 

b) Histoire du dopage dans la société française 
 

Le dopage va être fondé sur le principe même de progrès, la volonté d’améliorer 
continuellement les performances humaines. Dès le plus jeune âge, l’éducation du corps était 
ancrée dans la plupart des cultures anciennes notamment en Chine, en inde, et en Amérique. 
Celle-ci a été majoritairement développée sous l’impulsion des grecs et la création des jeux 
olympiques, succédés par différents tournois. Historiquement, le problème de dopage n’était 
pas présent, les moyens n’importaient pas, le seul but était d’être le meilleur. C’est d’ailleurs 
pour cela que les moyens utilisés lors de ces périodes sont pléthoriques.   
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Dès la préhistoire, le sang s’est imposé comme principe de vie et de force.  A partir des 
années -5000, la première conduite dopante identifiée était la consommation de feuilles 
d’éphédra, plante stimulante. Celle-ci sera suivie en -2500 par les feuilles de coca mâchées par 
les indiens afin de pouvoir effectuer leurs tâches quotidiennes sans ressentir fatigue, soif ou 
faim. Plus tard, avec l’émergence des jeux antiques, et la notion de compétition se dégageant 
de ceux-ci, arrivent de nouvelles pratiques. Les athlètes consomment alors des quantités 
massives de viande afin d’augmenter leur force physique conformément à leurs croyances. (2) 
Durant les siècles suivants succéderont différentes pratiques, l’ingestion de lait maternel 
considérée comme facteur de croissance, le dopage des chevaux de compétition à l’hydromel, 
la consommation de jus de pavot… 
 

La première publication scientifique écrite en français sur le dopage a été écrite en 1887 
par le Dr William Marcet, s’intitulant « de l’usage des stimulants alcooliques dans les courses 
de montagne ». Durant cette période du 19e siècle, les premiers groupes pharmaceutiques se 
développent amenant avec eux une émergence de nouveaux produits et la possibilité d’avoir 
accès à des médicaments synthétisés de façon industrielle, cela facilitant alors l’emploi des 
molécules et rendant obsolètes les techniques de synthèses artisanales précédemment utilisées.  
On citera alors pour la première fois l’usage pour des pratiques sportives : de l’opium en 1807, 
de l’éther en 1860, de la cocaïne en 1863, de l’alcool en 1881, de l’ammoniaque en 1891, du 
cannabis en 1898, de l’arsenic seul en 1899 puis associés à différents opioïdes. 
Suite à cela, durant le 20e siècle on utilisera alors l’oxygène en 1903 puis la morphine, l’héroïne, 
les alcalins, les amphétamines et tranquillisants, le ginseng, les corticoïdes et stéroïdes 
anabolisants….(1) 
Dès les années 1920 les journaux décrivent le tour de France comme inhumain. Les 
performances ardues répétées quotidiennement par les cyclistes sont considérées titanesques 
par le peuple français qui classe l’utilisation de produits pour les performances sportives comme 
totalement acceptable. Cette aide est alors légitime et compréhensible, non répréhensible car 
non considérée comme une infraction. Les cyclistes ont alors recours à l’utilisation de produits 
de façon totalement assumée. 
 

Ce n’est que depuis les années 1960 que le dopage devient assimilé comme dangereux 
ou en rupture avec l’éthique sportive. A partir des années 1960 apparaissent de majeures 
avancées thérapeutiques engendrant le détournement de nouvelles technologies : les 
manipulations de perfusion, les transfusions sanguines ainsi que l’utilisation de l’insuline, de la 
codéine, des bétabloquants ou de l’EPO. Suite à la prise excessive de substance et l’abondance 
de possibilités découlent alors la multiplication des accidents, parfois mortels chez les sportifs., 
cela incitant alors le Comité International Olympique à initier réellement une lutte antidopage. 

 
La lutte antidopage commence réellement en 1965 avec la création de la première 

législation nationale française : la loi Herzog (ministre des sports et lui-même alpiniste). 
Suivent en 1966 les premiers contrôles antidopage à l’occasion du tour de France, succédés par 
ceux effectués par le Comité International Olympique aux Jeux Olympiques en 1968. La 
première liste de substances interdites est alors publiée par le CIO à l’occasion de ces JO en 
1968. 
 

La lutte contre le dopage est devenue mondiale suite à la création le 10 novembre 1999 
de l’Agence Mondiale Antidopage (AMA). Celle-ci promouvoit, coordonne et supervise la lutte 
contre le dopage dans le sport et produit les standards internationaux. (3) En 2004, elle publiera 
le premier Code Mondial Antidopage, qui ne cessera d’évoluer et sera actualisé d’années en 
années comme nous le verrons dans la partie suivante. 



p.  

 

6 

2. Réglementation et législation 
 

Plusieurs instances vont énoncer des règles antidopage en fonction des compétitions 
effectuées. De multiples réglementations vont permettre d’encadrer les pratiques, que ce soit 
au niveau national ou bien international. 

a) Les textes de loi 
Le Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports et de la Vie Associative (MSJSVA) 

édite le code du sport. En 2018 la ministre des sports a présenté un projet de loi afin de modifier 
le code du sport. En effet en voyant l’arrivée imminente des jeux olympiques qui se dérouleront 
à Paris en 2024, la France a décidé de mettre en place de nouvelles dispositions visant à mieux 
prévenir le fléau du dopage mais aussi à s’harmoniser avec les différents textes internationaux 
en vigueur. La procédure disciplinaire sera totalement mise entre les mains de l’Agence 
Française de Lutte contre le Dopage (AFLD). Celle-ci écopera de nouvelles prérogatives dans 
le cadre du traitement des dossiers. (4) 
 
Concernant le code du sport, nous allons nous intéresser tout particulièrement au : 

• LIVRE II : articles du sport ( art L211 à L241-9)  
o TITRE III : SANTÉ DES SPORTIFS ET LUTTE CONTRE LE DOPAGE ( ART 

L230-1 à L232-31)  
§ CHAPITRE II : Lutte contre le dopage ( art L232-2 à L2322-2). 

Il y a alors plusieurs articles législatifs applicables à l’heure actuelle sur le sujet du dopage que 
nous allons citer ci-dessous. Tout sportif commettant une infraction à l’une des règles 
devient un délinquant et s’expose à des sanctions. 
 
L’Article L232-9, Modifié par Ordonnance n° 2018-1178 du 19 décembre 2018 - art. 9 dit 
que : 

Dans un prélèvement réalisé sur un sportif, il est interdit de relever des substances 
figurant sur la liste prohibée, ainsi que leurs métabolites ou leurs marqueurs. C’est au sportif 
que revient la responsabilité de s’assurer qu’il ne consomme aucune de ces substances interdites. 
L’infraction est caractérisée par la présence dans l’échantillon réalisé par le sportif d’une 
substance interdite ou de ses métabolites ou marqueurs, que celle-ci soit intentionnelle ou non. 
 Chaque sportif doit respecter ces conditions : 

-  Il ne peut pas détenir lors ou en dehors de compétition, sans autorisation préalable, une ou 
plusieurs substances ou méthodes interdites citées comme prohibées. 

- Il ne peut pas recourir ou tenter de recourir à une ou plusieurs des substances ou méthodes 
interdites. 

Ces interdictions ne sont pas applicables pour les sportifs ayant obtenu une autorisation d’usage 
à des fins thérapeutiques pour une substance ou une méthode particulière. 
La liste des substances et méthodes interdites est celle éditée par la convention internationale 
ou tout autre accord ultérieur pouvant s’y substituer. Sa publication est effectuée au journal 
officiel de la république française 
 
Article L230-2 : Modifié par ORDONNANCE n°2015-1207 du 30 septembre 2015 - art. 2 
Une manifestation sportive internationale est une manifestation sportive qui se déroule sur le 
site désigné par un organisme sportif international et pour laquelle celui-ci va : 

•  Édicter les règles convenant à cette manifestation  
• Nommer les personnes devant s’assurer de faire respecter les règles applicables à la 

manifestation. 
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Peuvent être considérés comme des organismes sportifs internationaux :  Les Comités 
internationaux olympique et paralympique, une fédération sportive internationale ou une 
organisation responsable de la manifestation sportive internationale ayant signé le code mondial 
antidopage de Paris 2005 . 
 
Article L232-2  nous dit alors que : 
Chaque sportif concurrent dans une compétition ou manifestation doit mentionner cette qualité 
à chaque consultation médicale débouchant sur une prescription. Si le médecin prescrit des 
méthodes ou substances figurant sur la liste des éléments prohibés, le sportif n’encourt pas de 
sanction disciplinaire si celui-ci a demandé et obtenu une autorisation d’usage à des fins 
thérapeutiques de l’agence française de lutte contre le dopage. 
La liste des substances et procédés mentionnés au présent article est celle qui est élaborée en 
application de la convention contre le dopage signée à Strasbourg le 16 novembre 1989 ou de 
tout accord ultérieur qui aurait le même objet et qui s'y substituerait. La liste est publiée au 
Journal officiel de la République française (5) 
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• Les substances interdites dans certains sports : On citera ici P1 : la classe des béta bloquants, 
ceux-ci vont être interdits en compétition et hors compétition dans certains sports spécifiés (CF 
annexe N°1) 
 

Le détail des molécules se trouvant dans ces grandes parties se trouvera en annexe N°1 : 
Texte officiel, la liste des substances et méthodes interdites par l’agence mondiale antidopage, 
janvier 2020. (6) 

c) Le Comité International Olympique (C.I.O) 
Le Comité International Olympique est l’autorité imposant les règles des manifestations 

et jeux olympiques. Celle-ci lutte activement contre le dopage, chacun des athlètes participant 
à un des évènements olympiques doit se soumettre aux règles qu’il impose. 
Pour le CIO, le dopage est défini de la façon suivante : une ou plusieurs violations des règles 
antidopage. Les règles étant les suivantes : (7) 

 
La liste des interdictions relatives aux jeux olympiques est la liste éditée par l’AMA que 

nous avons vue précédemment. (8) 
 

Sanctions si non-respect des règles 
Différentes sanctions vont découler si l’athlète commet une faute considérée comme une 
violation des règles antidopage : 

- Une interdiction de participer aux jeux olympiques 
- Une annulation des résultats sportifs effectués pendant les jeux olympiques, invalidant 

les médailles, points et prix de l’athlète 
- Des sanctions financières peuvent être imposées pour compenser des coûts liés à la faute 

commise 

De plus, lors d’une infraction à ces règles antidopage, le résultat des contrôles va être rendu 
public lors d’un rapport. Cela aura donc des conséquences sur la carrière du sportif ainsi que sa 
réputation. 

1. Présence d'une substance interdite, de ses métabolites ou de ses marqueurs dans un échantillon 
fourni par un athlète 

2. Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une substance interdite ou d’une méthode interdite

3. Se soustraire au prélèvement d’un échantillon, refuser le prélèvement d’un échantillon ou ne pas 
se soumettre au prélèvement d’un échantillon

4.Manquements aux obligations en matière de localisation

5.Falsification ou tentative de falsification de tout élément du contrôle du dopage

6.Possession d’une substance ou méthode interdite

7. Trafic ou tentative de trafic d’une substance ou méthode interdite

8. Administration ou tentative d’administration à un athlète en compétition d’une substance 
interdite ou d’une méthode interdite, ou administration ou tentative d’administration à un athlète 
hors compétition d’une substance interdite ou d’une méthode interdite hors compétition

9.Complicité

10. Association interdite
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d) Demande d’autorisation d’usage à des fins thérapeutique (AUT) 
 

Une nuance est cependant à prendre en compte, le dopage est caractérisé par l’utilisation 
de substances et méthodes figurant sur la liste spécifiant leur interdiction. Mais attention, le 
sportif peut prétendre à une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques s’il présente une 
prescription médicale. Il va donc falloir différencier les sportifs chez qui on retrouve lors des 
tests les produits de façon non justifiée et ceux chez qui la prescription médicale va légaliser 
l’utilisation du même produit et le rendre autorisé par la présence d’une prescription médicale. 
(3) La liste des substances prohibées est en perpétuelle évolution, un produit légalisé à l’année 
x ne le sera peut-être plus à l’année x+1.  
 

L’utilisation d’une substance ou d’une méthode interdite ne sera pas considérée comme 
du dopage si elle a été autorisée après demande d’une autorisation d’usage à des fins 
thérapeutiques, celle-ci pouvant permettre la présence d’une substance interdite dans l’analyse 
d’un échantillon. Elle autorise alors l’usage, la tentative d’usage, la possession, l’administration 
ou la tentative d’administration d’une substance interdite ou bien la réalisation d’une méthode 
interdite pour des raisons thérapeutiques. 
Il existe un Standard international pour les autorisations d’usage à des fins thérapeutiques 
(SIAUT) créé dans le cadre du Programme mondial antidopage. Son but est de référencer pour 
les AUT : 

• Les conditions à remplir pour qu’une AUT puisse être accordée au sportif.  
• Les responsabilités des différents organismes antidopage en lien avec les décisions qu’elles 

rendent en matière d’AUT et la communication de ces décisions 
• Les différentes procédures à suivre pour un sportif : celle quand celui-ci veut effectuer une 

demande d’AUT, la procédure à effectuer pour qu’une AUT précédemment autorisée puisse 
l’être par une autre organisation 

• Les dispositions de confidentialité applicables au processus d’AUT  

Ce standard international est disponible en ligne sur le site de l’agence mondiale 
antidopage (AMA) : https://www.wada-ama.org (9) 
 
La liste des différentes substances et méthodes pouvant prétendre à une demande d’autorisation 
à des fins thérapeutiques est elle aussi tenue à jour et édité par L’agence Mondiale Antidopage 
(AMA). Celle-ci sera publiée en anglais et en français et servira de standard international. Un 
sportif ne pourra obtenir une AUT que si toutes les conditions ci-dessous sont remplies : 

1. La substance ou la méthode demandée par le sportif est nécessaire au traitement d’une 
pathologie aigüe ou chronique dont il souffre. Si celle-ci ne lui était pas administrée, il en 
découlerait des effets néfastes pour sa santé. 

2. Il est possible que l’usage de ce produit ou de cette substance améliore les performances 
sportives une fois le traitement de la pathologie effectué. 

3. Il n’y a pas d’alternative thérapeutique probable à la substance ou la méthode demandée. 
4. La volonté d’utiliser la substance ou la méthode n’est pas le fruit d’une utilisation antérieure 

interdite d’usage. (l’utilisation alors rétroactive d’une AUT) (10) 

Pour les jeux olympiques, Les autorisations d’usages à des fins thérapeutiques sont délivrées 
par une commission médicale et scientifique, la CAUT, composée d’un minimum de trois 
médecins. Cette commission évaluera ,en se basant sur le standard international, la demande de 
chaque sportif et rendra sa décision. Les demandes d’AUT doivent être adressées par les sportifs 
au minimum trente jours avant l’échéance sportive (7). 
Le formulaire de demande d’usage à des fins thérapeutiques est disponible en ligne sur le site 
de l’Agence Française de Lutte contre le Dopage.  
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3. Quels sont les facteurs incitant le dopage ? 
 

Même si de premier abord on aurait tendance à croire que l’argent est la première cause 
de dopage, cette affirmation est erronée.  C’est la compétition qui incite les sportifs à 
l’utilisation de substances. Les cadences, l’aspect pécuniaire, les médias, la gloire et le 
nationalisme ne sont que des catalyseurs ou des potentialisateurs.(2)  

 
Plusieurs tendances sont en effet sorties du lot : effacer la difficulté de l’effort, la volonté 

de suivre les meilleurs. Vouloir suivre les champions implique la prise de substance, les 
champions en retour vont eux aussi alors recourir à la prise médicamenteuse. Le dopage des 
uns va entrainer le dopage des autres. Ce n’est pas l’effort et la difficulté de l’épreuve elle-
même qui incite au dopage mais la confrontation des hommes entre eux.(2) 
Mais on peut citer certains facteurs exogènes pouvant s’ajouter pour davantage engendrer la 
consommation de substances : 

- Le rythme soutenu d’entrainements et de compétitions 
- L’intérêt pécuniaire 
- Le Nationalisme 
- L’entourage (entraineurs, dirigeants) poussant à la consommation 
- La contrainte (normes de groupe) : les autres sportifs étant dopés il faut alors s’y pencher 

afin de pouvoir rivaliser 
- La non-pénalité des organismes internationaux (2) 

 
4. Santé publique et  dopage  

 
Le dopage est aujourd’hui un problème de société, avec un échec de la lutte antidopage 

favorisé par le fait que le sportif évolue dans une société valorisant la recherche de la 
performance maximale (1). 

 
Comme le citent les auteurs du livre « dopage comprendre et prévenir » : lors du 

déroulement de la seconde conférence sur le thème de la lutte antidopage organisée en 2015 à 
Tokyo, le directeur de l’Agence Mondiale Antidopage (AMA), David Howman a déclaré que 
pour lui « le dopage constitue un problème de santé publique » et cela notamment face à 
l’augmentation de la prise de substances interdites par les jeunes dans les écoles. 
Il va donc falloir évaluer la problématique sanitaire du dopage pour cela il conviendra de définir 
précisément la notion de dopage, ainsi que de mettre en place des indicateurs évaluant 
l’intensité de celui-ci et utiliser des méthodes adaptées aux indicateurs.(3) 
 
Si des actions préventives peuvent être menées face à ce phénomène légalement interdit et 
biologiquement dangereux et allant à l’encontre de l’éthique sportive, il est encore compliqué 
de les mettre en place. Plus qu’une notion de santé ce qui est problématique avec le dopage, 
c’est un enjeu de légitimité de couronner des sportifs atteignant leur but à l’aide de moyens « 
artificiels ». Reste donc encore à différencier les limites et définir ce qui est considéré comme 
naturel par rapport à ce qui est artificiel…. 
 
Il est encore difficile de combattre le dopage aujourd’hui pour plusieurs raisons que nous 
pouvons citer. L’apparition incessante de nouvelles molécules et le décalage extrêmement long 
entre la date d’apparition du médicament illicite, la date de son interdiction et la date de la mise 
en place des méthodes de détection par les autorités sportives en fait un combat sans fin. De 
plus les listes officielles vont être constamment détournées.  
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Les sportifs vont innover et utiliser de nouveaux procédés et produits dopants jusqu’alors 
inconnus. Certains vont aussi se doper avec le produit sans jamais dépasser le seuil autorisé 
pour ne pas être positif sur le prélèvement sanguin ou urinaire. Pour beaucoup d’athlètes et de 
sponsors le dopage reste une béquille nécessaire pour effectuer le métier de sportif 
professionnel le mieux possible et reste implicitement acceptable. (1) 
 
 

5. Quel type de sportif est concerné par le dopage ? 

a) Les différentes catégories de sportifs 

(1) Le sportif de haut niveau 
 
Le sport de haut niveau est considéré comme l’excellence sportive. Celui-ci est décrit dans des 
textes législatifs et réglementaires ainsi que par la charte du sport de haut niveau. 
Le sport de haut niveau va reposer sur des critères particuliers qui sont : 

- La discipline sportive doit être reconnue comme à caractère de haut niveau. Ces sports sont cités 
dans « l’Arrêté du 25 septembre 2019 modifiant l’arrêté du 17 mars 2017 relatif à la 
reconnaissance du caractère de haut niveau des disciplines sportives » 

- La participation à des compétitions de référence qui sont les jeux olympiques et paralympiques 
ainsi que les championnats du monde et d’Europe 

- Les projets doivent être de performance fédéraux (=PPF), c’est-à-dire comprenant deux 
programmes séparés, l’un appelé d’excellence et l’autre d’accession. 

- Posséder une liste référençant sportifs de haut niveau à inscription annuelle par le ministère 
chargé des sports, celle-ci possède 4 catégories : Élite, Sénior, Relève ou Reconversion (11). 

Le sportif de haut niveau sera alors défini comme un sportif exerçant un sport de haut niveau 
comme décrit ci-dessus. 
 
Dans la vienne, sur la saison 2020-2021, on dénombre 169 sportifs de haut niveau,  9 structures 
de projets de performances fédéraux dont 3 en PPF excellence et 6 en PPF d’accession. Ces 
structures sont les suivantes selon leur dénomination fédérale: 

• CFCP Basket SAOS PB 86 CREPS Poitiers 
• PE BASKET CREPS POITIERS 
• PÔLE ESPOIR MIXTE - JUDO POITIERS 
• PERF SPORT ADAPTE NOUVELLE AQUITAINE 
• POLE D'EXCELLENCE ET D'EXPERTISE SPORT ADAPTE MULTISPORTS : Natation 
• PF SPORT ADAPTE TENNIS DE TABLE CREPS POITIERS 
• CENTRE FEDERAL D'ENTRAINEMENT MIXTE - TENNIS NOUVELLE AQUITAINE 

CREPS Poitiers 
• C.F. Excellence Tennis CREPS Poitiers 
• PÔLE ESPOIR MIXTE - TENNIS DE TABLE CREPS POITIERS (12)  
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(2) Le sportif professionnel/ semi professionnel 
 
Le modèle francophone n’a pas de distinction claire entre le sport amateur et le sport 
professionnel. Deux grandes lignes peuvent être suivies pour aider à séparer ces deux 
catégories : 

1) Considérer le sport professionnel comme un morceau du sport fédéral, les sportifs sont alors 
salariés. La fédération dictera alors les modalités des compétitions ouvertes aux professionnels. 

2) Considérer un sportif professionnel, un sportif vivant de ses revenus obtenus lors de sa pratique 
sportive. Ses revenus peuvent être obtenus grâce aux compétitions qu’il effectue, aux sponsors, 
partenariats, ou par l’obtention d’un salaire par son club. Il n’y aura ici pas de notion de cadre 
fédéral (13). 

Le sportif semi-professionnel suivra alors la même définition que le professionnel, mais 
contrairement à celui-ci, ne pourra dégager un salaire suffisant pour vivre. 

(3) Le sportif amateur 
 
Bien que la définition soit floue, on peut désigner le sportif amateur comme une personne 
effectuant un sport, sur son temps personnel en dehors de tout cadre professionnel. 
 

b) Catégories de sportifs les plus touchés 
 

Les sportifs de haut niveau au même titre que ceux amateurs possèdent tous l’envie, la 
tentation d’aller plus haut plus vite ou plus loin que son concurrent, que celui-ci soit un 
adversaire ou sois même. Il n’y a pas un sportif qui soit à l’abri de vouloir essayer la prise de 
produit. Vouloir commencer par tester, juste une fois, puis si cet essai semble efficace de vouloir 
réitérer, et petit à petit augmenter les doses. 

 
Ce n’est pas le niveau d’expertise qui va conditionner la prise de substance, c’est la 

nature de la relation qu’entretient le sportif avec le sport. (3) 
 
Selon le rapport annuel de l’AFLD de 2019, parmi tous les résultats anormaux analysés 

en 2019, il y a un graphique de répartition selon le niveau des sportifs : 
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On observe bien que dans les échantillons collectionnés, il y a majoritairement des positifs pour 
les sportifs amateurs. Cela ne voulant pas pour autant exclure des prises de substances pour les 
professionnels, que celles-ci ne soient pas démontrées, sous le couvert d’une AUT ou bien non 
prises lors de l’occasion. Ces taux très faibles chez les sportifs de haut niveau et professionnels 
ne signifient pas que la totalité des athlètes soient irréprochables, ils traduisent seulement qu’à 
partir des produits analysés et analysables il n’y a pas de dopage avéré. 
 
 On peut cependant affirmer qu’aucune catégorie de sportifs n’est épargné par cette volonté 
d’augmenter ses performances grâce à la prise de produits. 
 

c) Catégories de Sports les plus touchés 
Aucune spécialité sportive n’est épargnée par le dopage. En effet l’usage de substances 

dopantes est effectué depuis la nuit des temps, il fait intégralement part de la nature humaine et 
non d’une pratique sportive en particulier (2). 

 
On peut quand même citer les 4 disciplines les plus contrôlées en 2019 selon l’AFLD 

qui vont être le cyclisme, l’athlétisme, le football et le rugby. Ces contrôles ont relevé des 
pourcentages positifs, de 1 % pour l’athlétisme, le cyclisme et le rugby, et de 0,3 % pour le 
football. (14) 

 
Le sport ayant recensé le plus grand nombre de cas positifs par rapport aux échantillons 

fournis est le bodybuilding (24% de cas positifs). On pourra citer ensuite le kikboxing à 12% , 
la boxe et le powerlifting à 5%. Ces sports de force conduisent à l’abus majoritairement 
d’anabolisants et de diurétiques. Depuis quelques années, le culturisme et le domaine de la 
musculation française se sont peu à peu affiliés au modèle américain. En comparaison avec 
d’autres sports, le but du culturisme n’est pas de faire une performance physique mais 
d’atteindre une perfection esthétique, il est donc davantage accepté de combiner l’utilisation de 
produits à sa pratique sportive. 
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B. PRINCIPALES SUBSTANCES UTILISÉES DANS LE DOPAGE 
SPORTIF : OPTIMISATION DE LA PERFORMANCE 

 
Il est actuellement de plus en plus difficile de repousser ses limites afin d’être le 

détenteur d’un nouveau record. Les sportifs et entraineurs sont donc à l’affut de la plus petite 
aide qui pourrait leur assurer la victoire. Actuellement, la consommation de substances 
dopantes par les sportifs ne fait qu’augmenter et les différents procédés utilisés (dopage 
génétique, dopage sanguin, amélioration de l’oxygénation) sont de plus en plus performants et 
pratiquement indécelables. (15) 

La liste des substances interdites est longue, elle est cependant réduite par rapport au 
panel que peuvent offrir les ressources pharmaceutiques actuelles. A priori, n’importe quel 
produit peut faire partie de la chaîne du dopage. L’effet probable ergogénique d’un produit n’est 
pas toujours démontré, les études cliniques sont en effet limitées par les doses testées.  

Entre substances stimulantes et poison, pour le sportif il n’y aura pas de différence, tout 
est une question de dosage. Les dangers liés à la prise de substances, vont dépendre de différents 
critères : la nature du produit, la durée de prise de celui-ci ainsi que l’association de plusieurs 
produits simultanément. 

Nous allons donc dans cette partie étudier les principales substances utilisées par les 
sportifs à l’heure actuelle. 

 
1. Aide ergogénique 

Une aide ergogénique est une substance ou un procédé qui améliore la performance (15) 
 
Tableau 1 : Tableau récapitulatif des substances supposées ergogéniques 
 

CATEGORIE SUBSTANCES 
Agents pharmacologiques Bétabloquants 

Diurétiques 
Alcool 
Amphétamines 
Caféine 
Cocaïne  
Cannabis 
Nicotine 

Hormones Stéroïdes anabolisants 
Hormone de croissance 
Contraceptifs oraux 

Agents physiologiques Autotransfusion 
Erythropoïétine 
Oxygène 
Sels d’acide aspartique 
Bicarbonates, Phosphates 

Agents nutritionnels Glucides, Protéines , Lipides 
Vitamines et minéraux 
Eaux et boissons diverses 

Pratiques psychologiques Hypnose 
Exercices de concentration 
Gestion du stress 

Facteurs mécaniques Vêtements, Matériel 
Environnement : structures et surfaces 

 



p.  

 

16 

Tableau 2 : Mécanismes d’action supposés des agents ergogéniques 
MECANISMES EXEMPLES 
Action sur les fibres musculaires Stéroïdes anabolisants 

Hormone de croissance 
Protéines 

Action sur le système cardiovasculaire Alcool  
Bétabloquants 
Amphétamines 
Caféine 
Cocaïne  
Marijuana 

Activation du SNC Stéroïdes anabolisants 
Amphétamines 

Diminution de la fatigue Amphétamines 
Sels d’acide aspartique 
Bicarbonates, Phosphates 

Facteurs mécaniques externes Vêtements diminuant les résistances, chaussures 
Surfaces 
Matériels 

Amélioration de la fonction musculaire Glucides 
Acides gras libres 
Vitamines et minéraux 

Amélioration de l’apport en oxygène Autotransfusions 
Phosphates 
Oxygène 

Relaxation et diminution du stress Alcool 
Bétabloquants 
Hypnose, gestion du stress 

Effets sur le poids Diurétiques 
Stéroïdes anabolisants 
Hormones de croissance 

a) Effet placebo 
L’effet placebo est défini par le principe suivant : la croyance d’une personne en une substance 
va déterminer les réponses de son organisme.  
Cet effet va compliquer l’étude des qualités ergogéniques d’une substance. Cet effet a été 
analysé et démontré dans une des premières études effectuées sur les stéroïdes anabolisants par 
Ariel et Saville en 1972. Celle-ci portait sur quinze sportifs haltérophiles, pratiquant ce sport 
depuis au moins 2 ans et volontaires pour associer entrainement et prise de stéroïdes 
anabolisants.  

Cette étude était divisée en 2 phases. La première phase durant quatre mois, les quinze 
sportifs prévenus que seuls ceux dont les gains de force seraient les plus importants seraient 
choisis pour effectuer la deuxième phase d’étude. Pendant cette phase, les sportifs recevaient 
du dianabol à 10mg par jour. La seconde phase durait 4 semaines, chacun des huit sujets choisis 
pensait recevoir 10mg de dianabol quotidiennement alors que cette fois ci, seul un placebo leur 
était administré.   

La deuxième phase, a démontré chez ces sportifs, des performances nettement 
supérieures à celles durant la première période. Le groupe s’est amélioré de 2% au cours des 7 
dernières semaines de pré traitement contre 10% pendant le mois de traitement placebo…(15) 
J’ai cité cette étude dans le but de bien notifier que l’effet placebo n’est pas négligeable chez 
les sportifs. Leur mental va grandement affecter leurs performances et leur état physique. 
Beaucoup de produits sont utilisés dans leur pratique courante, mais seulement peu d’entre eux 
ont vu leur potentiel ergogénique démontré.  
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2. Agents pharmacologiques 

a) BETABLOQUANTS 

(1) Présentation de la substance et effets recherchés 
 
Les bétabloquants vont bloquer les récepteurs béta-adrénergiques, empêchant la fixation du 
neurotransmetteur ce qui diminuera la stimulation du système nerveux sympathique. 
Les principaux effets démontrés des bétabloquants dans le sport vont être : 

- La réduction de la consommation maximale d’oxygène et de la ventilation 
- L’abaissement de la fréquence cardiaque maximale et de la pression artérielle 

Les béta bloquants vont être utilisés pour améliorer les performances anaérobies nécessitant 
résistance et contrôle. Ils vont diminuer les tremblements et les secousses en réduisant la 
fréquence cardiaque. Ces molécules seront utilisées dans les sports nécessitant concentration et 
précision (tir à l’arc, plongée, gymnastique, football).  

(2) Principaux effets indésirables 
 
Les effets secondaires engendrés peuvent être la fatigue, la bradycardie, l’hypotension, 
l’impuissance ou bien le bronchospasme chez le sujet asthmatique. 
 

b) B2 AGONISTES 
 

Nous ne pourrions pas citer les agents pharmacologiques utilisés par les sportifs sans 
citer une des classes les plus populaires : les béta 2 agonistes. Les B2 agonistes sont une famille 
thérapeutique utilisée dans le traitement de l’asthme comme bronchodilatateur grâce à leur effet 
relaxant sur les muscles lisses du poumon. Il a été relevé que la prévalence de l'asthme chez les 
athlètes de compétition est plus élevée que dans la population générale.  

(1) Salbutamol, Terbutaline et formotérol 
 

En partant de l'hypothèse que les agonistes β2 systémiques pourraient augmenter le 
rendement de l'exercice, tous les agonistes β2 systémiques sont des substances interdites en 
compétition et en dehors. Le formotérol, le salbutamol et le salméterol inhalés sont autorisés si 
une demande d’autorisation à des fins thérapeutiques a été demandée et accordée. 

 
Le potentiel ergogénique de ces médicaments a fait l'objet de débats ces dernières années. 

Bien que la littérature disponible ne montre pas d'effet ergogénique des agonistes β2 inhalés 
chez les athlètes, les agonistes β2 administrés de façon systémique ont prouvé qu’ils pouvaient 
améliorer le temps d'endurance, la puissance de pointe et la force musculaire mais uniquement 
sur des sportifs amateurs, n’ayant pas atteint le maximum de leurs capacités.   

Van Baak et al en 2004 ont en effet démontré un effet ergogénique sur le temps 
d'endurance après prise de salbutamol inhalé. Les améliorations ont été observées chez les 
sujets ayant des performances basales les plus faibles. Cela suggère que l'effet ergogénique peut 
dépendre du niveau de performance physique de départ du sportif. Les agonistes β2 inhalés 
semblent sans effet sur les performances physiques des athlètes non asthmatiques hautement 
entraînés (16). 
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En 2015, Cairns et Borrani ont étudié des dosages systémiques et ont conclu dans leur 
étude que seuls les agonistes β2 systémiques à forte dose avaient un effet positif sur la force 
musculaire et la puissance de sprint maximale. (17) 

(2) Clenbutérol 
 

Attention à l’émergence de plus en plus présente du clenbutérol…. Le clenbutérol est 
un agoniste ß2 à utilisation vétérinaire. Son autorisation de mise sur le marché française est 
comme bronchodilatateur pour chevaux.  Des études animales et humaines ont démontré que le 
clenbutérol augmente la lipolyse, la capacité glycolytique et minimise la dégradation des 
protéines. Son utilisation est majoritairement détournée par les culturistes et passionnés de 
fitness et musculation pour réduire le catabolisme des protéines et accroitre la fonte des graisses. 
(18) 

 
Parmi les effets indésirables déclarés suite à la prise de cette substance, on retrouve : 
tachycardie, hypokaliémie, hyperglycémie, anomalies à l'électrocardiogramme (ECG), une 
augmentation des CPK, des palpitations, des douleurs thoraciques et des tremblements. 
Beaucoup d’évènements cardiaques graves ont été signalés suite à une mauvaise utilisation ou 
un abus de cette substance : ischémie myocardique, infarctus du myocarde et des arythmies 
ventriculaires (18). 

c) DIURÉTIQUES 

(1) Présentation de la substance et effets recherchés 
 

Les diurétiques sont des médicaments augmentant le débit urinaire et l’excrétion rénale 
de sodium et d’eau afin d’ajuster le volume et la composition des fluides corporels. Ceux-ci 
sont régulièrement utilisés par les sportifs pour deux raisons principales.  

Premièrement ils vont favoriser l’élimination de l’eau, pour effectuer une perte de poids 
plus rapide. Une étude permettant de visualiser l’importance des diurétiques dans la perte de 
poids, faite par Caldwell et al. (1984), a comparé l’effet de la déshydratation induite par 
l’exercice, le sauna et le diurétique sur la fluctuation du poids. Les résultats obtenus ont montré 
une diminution de 2,3 ± 0,8 kg après l'exercice, 3,5 ± 0,8 kg après le sauna et 3,1 ± 0,8 kg après 
l'administration de furosémide. (19) Les diurétiques sont très souvent pris simultanément avec 
des stéroïdes anabolisants androgènes par les culturistes pour accentuer la définition musculaire 
et le tonus du corps.  

Deuxièmement, ils vont être utilisés comme agent masquant par rapport aux autres 
substances prises. En permettant l’augmentation du volume d’urine excrété, ils vont réduire la 
concentration des autres produits présents dans l’urine et donc fausser les tests antidopage. 

(2) Principaux effets indésirables 
 

La déshydratation marquée après la prise d’un médicament diurétique va influer sur les 
fonctions cardiovasculaires et thermorégulatrices corporelles pendant l'exercice. Cela peut 
entrainer l’épuisement du sportif, des battements cardiaques irréguliers pouvant déboucher sur 
une crise cardiaque voir un décès. 

Après l’utilisation d’un diurétique à l’exception des épargneurs potassiques, on peut 
observer une hypokaliémie due à l’épuisement du potassium intracellulaire, l’hypokaliémie 
pouvant entrainer des crampes musculaires, des arythmies ou des échanges anormaux 
d’électrolytes. 
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Au contraire l’utilisation prolongée de diurétiques épargneurs potassiques peut 
engendrer une hyperkaliémie exposant les athlètes à des arythmies malignes. 
 

d) ALCOOL 

(1) Présentation de la substance et effets recherchés 
 

A dose raisonnable, l’alcool permettrait de réduire les tremblements et donc d’avoir des 
effets similaires aux bétabloquants. Il permettrait en plus de diminuer la nervosité et l’anxiété, 
procurant ainsi au sportif de se sentir apaisé. Ces propriétés peuvent s’avérer bénéfiques dans 
les sports de précision (tir, tir à l’arc). 

 Au contraire, l’alcool peut avoir un effet néfaste à quantité élevée. En effet, la 
consommation sera alors ergolytique et contre-productive dans certains sports nécessitant 
rapidité ou vigilance. L’alcool va limiter le sportif dans ses capacités, son temps de réaction 
sera augmenté, la coordination sensori-motrice diminuée et sa prise d’information sera altérée. 
(15) 

(2) Principaux effets indésirables 
 
L’alcool peut engendrer des somnolences, une sédation, une dépendance, une accoutumance 
ainsi que des actes désordonnés. L’alcool va par son mécanisme, supprimer la sécrétion d’ADH, 
augmentant ainsi l’excrétion d’eau par les urines. Il peut en résulter une baisse de pression 
artérielle et une déshydratation. 
A long terme, des conséquences peuvent être plus importantes au niveau hépatique. 
 

e) AMPHETAMINES 

(1) Présentation de la substance et effets recherchés 
 
Les stimulants de type amphétaminique stimulent le système nerveux central ainsi que le 
système cardiovasculaire. Ils vont augmenter le métabolisme du glycogène et des acides gras 
permettant une élévation des concentrations de glucose sanguin et d’acides gras disponibles. 
 
Ces composés vont améliorer la performance sportive à différents niveaux. Pour les exercices 
de force et d’endurance, ils vont améliorer la rapidité de réaction, la concentration et réduire la 
sensation de fatigue. Ils vont provoquer de l’euphorie chez le sportif , accroitre sa confiance en 
lui et intensifier son agressivité et sa combativité (20). 
Les athlètes vont ressentir une impression d’avoir plus d’énergie et un surcroit de motivation 
grâce à l’effet euphorisant de ces drogues.  

(2) Principaux effets indésirables 
 
 Les effets indésirables de ces différents composés vont être principalement cardiaques. On 
pourra citer les tachycardies, palpitations, l’hypertension, la nervosité, l’agitation, l’insomnie, 
les convulsions et les arythmies potentiellement mortelles. 
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f) CANNABINOIDES 

(1) Présentation de la substance et effets recherchés 
 
Le potentiel du cannabis dans une pratique sportive doit être vu dans sa globalité. En plus des 
plantes majeures productrices de cannabis telles que cannabis sativa, cannabis indica, cannabis 
ruderalis, de nombreux hybrides cultivés sont dorénavant commercialisés (21). 
La consommation de cannabis nuit à la cognition, aux fonctions psychomotrices et à l’exercice. 
En effet cette aide sera considérée comme plus ergolytique qu’ergogénique dans bien des sports 
et particulièrement ceux nécessitant vigilance et rapidité. La consommation de cannabis va 
surtout être effectuée par les sportifs pour se détendre et échapper aux pressions sociales 
présentes à l’approche d’évènements sportifs particulièrement stressants. Ce produit est aussi 
intéressant pour ses propriétés sédatives permettant de favoriser le sommeil et la récupération 
pré ou post challenge sportif (22). 

(2) Principaux effets indésirables 
 
Le cannabis, surtout chez les sujets n’ayant pas l’habitude d’en consommer peut provoquer des 
anxiétés sévères, des troubles paniques, de la paranoïa. Il peut résulter aussi des problèmes de 
mémoire. 
 

g) STIMULANTS 

(1) Cocaïne 
 

La cocaïne est l'un des stupéfiants les plus couramment utilisés par les athlètes. Elle est 
extraite de la feuille de coca et a été utilisée dans le passé par les Indiens d'Amérique du Sud 
pour soulager la pression de leur travail à haute altitude. Elle agit par inhibition de la 
réabsorption de la norépinephrine et de la dopamine par les neurones présynaptiques.  

Il n'y a pas d'études bien contrôlées avec des résultats interprétables sur le potentiel 
ergogénique de la cocaïne. Il semble que de faibles doses peuvent agir de façon similaire aux 
amphétamines. Les consommateurs de cocaïne ressentent une vigilance accrue et se sentent 
mentalement et physiquement plus puissants. (23) 

L’utilisation de la cocaïne est limitée car elle affecte le système cardiovasculaire en 
augmentant l'activité et la sensibilité cardiaque, pouvant entrainer hypertension, tachycardie ou 
arythmies, cela pouvant entrainer une mort cardiaque soudaine  

h) ANALGÉSIQUES  
 
Les analgésiques morphiniques agissent sur le système nerveux central, ils vont permettre de 
diminuer l’anxiété et la sensation de douleur. Dans cette famille peuvent être cités la morphine, 
l’héroïne et les composés chimiques similaires. Ils agissent en reproduisant les effets des 
opiacés endogènes (endorphines et enképhalines) 
Le critère ergogénique principal est dû aux propriétés analgésiques, la diminution du seuil de 
douleur permet aux athlètes de performer au-delà du seuil habituel de douleur. 
Les dangers pour les sportifs voulant abaisser leurs seuils de douleurs vont être les blessures 
engendrées par cette pratique, la dépendance et l’accoutumance. Ils peuvent entrainer des effets 
atropiniques ainsi qu’une dépression respiratoire (23). 
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3. Agents hormonaux 

a) Stéroïdes anabolisants 

(1) Présentation de la substance et effets recherchés 
Les stéroïdes androgènes anabolisants sont une famille pharmacologique regroupant la 
testostérone ainsi que ses dérivés synthétiques. Leurs propriétés androgéniques et anaboliques 
font qu’ils vont être essentiellement utilisés dans les sports nécessitant des capacités de force et 
de puissance.   
Ils vont être principalement utilisés pour accroitre la masse musculaire mais aussi 
minoritairement dans les sports d’endurance en stimulant l’érythropoïese permettant une 
meilleure récupération après répétitions d’exercices très intenses. 
Des effets psychologiques et comportementaux sont aussi recherchés, ils vont permettre de 
reculer le seuil de fatigue, augmenter l’agressivité et la confiance en soi. 
Les sportifs consommant des stéroïdes anabolisants prennent le plus souvent ces agents 
pharmacologiques en les cumulant, en diversifiant les formes orales et injectables, et cela par 
cure souvent de 6 à 12 semaines enchainées avec le même laps de temps d’arrêt.  
 

(2) Principaux effets indésirables 
90% des patients prenant des stéroïdes ont déclaré avoir eu de l’acné, des stries cutanées, de la 
gynécomastie ou des douleurs au point d’injection. Leur comportement dans leur vie 
quotidienne va aussi être modifié, l’agressivité des sportifs va être majoritairement augmentée. 

L’utilisation de ces produits va supprimer la sécrétion des hormones gonadotropes 
contrôlant le développement des gonades. On pourra donc observer chez l’homme des atrophies 
testiculaires, une réduction du volume de sperme ainsi qu’une gynécomastie. Chez la femme 
les menstruations et le processus de l’ovulation vont être affectés. Des effets masculinisant 
peuvent aussi être constatés : diminution du volume des seins, développement du système 
pileux et du clitoris, voix devenant grave, arrêt des règles et de l’ovulation. 
Parmi les effets secondaires  pouvant menacer le pronostic vital on peut citer :  

- des maladies cardiovasculaires tels que des cardiomyopathies chez les usagers réguliers 
- des accidents vasculaires cérébraux, les caillots sanguins  
- des altérations voire des cancers hépatiques. (24) 

b) Hormones de croissance humaine (HGH) 

(1) Présentation de la substance et effets recherchés 
 
L’HGH est libérée par les cellules somatotropes de l’hypophyse antérieure. Elle va favoriser la 
croissance grâce à l’action du facteur de croissance de type insuline-1. Ces hormones 
provoquent une augmentation de la lipolyse et de l'anabolisme protéique. L’effet final obtenu 
est une diminution de la masse grasse et une augmentation de la masse maigre. La synthèse 
protéique de l’organisme va être elle aussi augmentée. 
Elle est utilisée afin d’augmenter la masse et la force musculaire. Elle augmente aussi la 
fréquence cardiaque ainsi que le taux métabolique basal. (25) 

(2) Principaux effets indésirables 
 
Les effets indésirables d’une administration à long terme d’HGH vont être : une dépression, 
une intolérance au glucose, une hyperlipidémie, hypothyroïdie ainsi que la possibilité de 
maladies cardiaques et d’autres pathologies comme l’acromégalie et le gigantisme. Il est 
souvent observé une augmentation anormale de la longueur des extrémité (mains, pieds, tête) 



p.  

 

22 

c) Contraceptifs oraux 
 

Les athlètes féminines, les entraîneurs, les professionnels de la santé et les chercheurs 
sont à l’affut des différentes informations disponibles sur les effets des fluctuations du cycle 
menstruel dans la performance athlétique… Des études ont montré que les œstrogènes peuvent 
influer sur le système cardiovasculaire (la pression artérielle, le rythme cardiaque et le débit 
vasculaire). Les progestatifs, eux, affectent principalement la thermorégulation, la ventilation 
et, dans une  petite proportion le choix et l'utilisation des substrats pour les besoins 
énergétiques.(8) 

 
Les contraceptifs oraux sont composés d’hormones de synthèse : œstrogène et/ou 

progestérone. Ils vont permettre de contrôler le cycle menstruel des sportives. Pour la majorité 
des femmes sportives, le cycle menstruel n’a pas d’influence sur leurs performances. Seules les 
femmes présentant un syndrome prémenstruel pourront être sujettes à une diminution de leurs 
capacités avant ou pendant la période de leurs règles. Cela lié aux différents symptômes : 
fatigue, douleurs abdominales, prise de poids. En effet la force musculaire ne semble pas 
fluctuer de façon significative pendant un cycle menstruel. Dans une étude récente effectuée en 
Grèce, plus de la moitié des 373 athlètes de six disciplines différentes se sont plaintes de 
douleurs abdominales, de fatigue ou de nervosité pendant leurs règles. Mais attention plus des 
deux tiers des sujets n'ont pas ressenti une différence de performance pendant cette période (8). 

 
 L’utilisation des contraceptifs oraux chez les sportives est indiquée pour contrôler leur 
cycle à l’approche de compétitions. Il y a donc une administration de doses faibles d’hormones 
de façon permanente et non plus cycliques, plusieurs mois avant l’évènement sportif et d’arrêter 
10j avant la date prévue. A l’arrêt, les règles se déclenchent dans les trois jours suivant, la 
sportive réalisera donc sa compétition avec une prise d’hormone nulle et ses règles passées.  

Sans réel effet ergogénique démontré, l’utilisation d’un contraceptif oral en continu va 
être effectuée par la sportive se sentant moins opérationnel durant l’une des phases de son cycle. 
D’après les différentes études effectuées ces dernières années sur ce sujet, l’effet placebo prime 
chez la sportive. Aucune phase du cycle n’a été démontrée comme plus favorable ou 
défavorable aux différentes pratiques sportives (15). 
 
L’usage de ceux-ci peut induire : une prise de poids, de la fatigue, des nausées, des 
complications métaboliques ou cardio-vasculaires. 
 

d) Corticoïdes 

(1) Présentation de la substance et effets recherchés 
 

La cortisone est une hormone sécrétée par la zone corticale, zone périphérique des 
glandes surrénales. Les corticoïdes et leurs dérivés de synthèse sont des drogues polyvalentes 
prisées par les sportifs pour leurs propriétés antifatigue, euphorisant, anti-inflammatoire. 
L’usage de corticoïdes par voie systémique va être interdit en compétition, ceux-ci pourront par 
contre être utilisés en application locale (mais non rectale), en inhalations et en injections 
locales ou articulaires avec une autorisation au préalable (2). 
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(2) Principaux effets indésirables 
La prise de corticoïdes va engendrer un certain nombre de complications dont des complications 
viscérales et infectieuses. Supplémenter son corps avec un composé hormonal va interférer avec 
l’équilibre de celui-ci et perturbera son bon fonctionnement hormonal. 
Parmi les effets indésirables suite à une corticothérapie plus ou moins prolongée, peuvent être 
cités : 

- Une altération de la paroi des vaisseaux artériels avec possibilité de formation de caillots et 
d’embolie 

- Augmentation de la pression artérielle et de la glycémie 
- Désordres hydro-électrolytiques, œdèmes et prise de poids 
- Risque d’atrophies musculaires importantes, diminution voir arrêt de la croissance chez les 

sujets jeunes, ostéoporose (2) 
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4. Agents physiologiques 
a) Dopage sanguin 

 
Le dopage sanguin est défini par l’AMA comme « toute forme de manipulation 

intravasculaire du sang ou de ses composants par des moyens physiques ou chimiques » 
comprenant des pratiques comme la transfusion, l’administration d’érythropoïétine humaine 
recombinante ou de stimulants artificiels de l’érythropoïèse. 
Le but va être d’augmenter la concentration en oxygène transportée par le sang vers les muscles 
et les organes. L’hémoglobine va jouer ce rôle central de transporteur de l’oxygène au sein de 
l’organisme  
 
Le plus classique est la transfusion de globules rouges, soit précédemment prélevés chez le sujet 
lui-même (autotransfusion) ou chez un donneur au groupe sanguin identique (transfusion 
homologue). La méthode la plus couramment utilisée chez les sportifs est l’autotransfusion, 
elle va être difficile à détecter par les contrôles. Il n’existe aucun test permettant d’identifier 
clairement que le sportif a eu recours à une autotransfusion. Pour l’instant la détection utilisée 
est celle des plastifiants utilisés dans la fabrication des poches permettant de contenir le sang. 
En effet ces composés vont être détectables dans l’urine après une transfusion et vont permettre 
de supposer un dopage sanguin (26). 

b) L’érythropoïétine 

(1) Présentation de la substance et effets recherchés 
L’epoietine alpha et l’erythropoïetine alpha sont des erythropoïetines recombinantes qui 

vont être utilisées afin de stimuler la production de globules rouges par l’organisme. Ces 
composés vont donc permettre une augmentation du nombre de globules rouges, de la 
concentration en hémoglobine et de l’hématocrite. Ces substances sont donc prisées chez les 
sportifs d’endurance, elles vont fournir davantage d’oxygène aux muscles et aux organes. 
Les agents de première génération ont une demie vie courte de 8 à 24h , ce qui exige au sportif 
la prise très régulière de produit. 
La nouvelle génération de molécules comprenant la darbopoiétine alpha (Aranesp ®) va avoir 
une masse moléculaire augmentée, permettant une multiplication de la demi-vie par 3. Il y a 
donc un délai plus intéressant d’action mais cela fait aussi de ces molécules des molécules plus 
faciles à détecter car leur rémanence permet une plus grande fenêtre de détection lors des 
contrôles antidopage. Ces paramètres font que cette molécule est moins attrayante pour le 
dopage sanguin. 
Une molécule pégylée a une demie vie encore plus longue que les précédentes : environ 130 
heures (mircera ®). Celle-ci est donc à faible risque de détournement (temps de détection 
augmenté). Le laboratoire développant ce médicament a fourni en complément une ELISA pour 
permettre de détecter le médicament permettant davantage de renforcer le risque de 
détournement.(26) 

(2) Principaux effets indésirables 
Les effets pouvant découler de la prise d’erythropoïetine sont une carence en fer, une 
hypertension, des risques de convulsions. Les complications liées à l’augmentation de la 
viscosité du sang peuvent être multiples : thrombose veineuse, embolie pulmonaire, AVC, 
infarctus du myocarde. 
 Un rétrocontrôle négatif peut aussi être constaté après la prise de substance de façon prolongé 
pouvant engendrer des anémies, même persistantes après l’arrêt de la substance. 
D'autres complications associées à la transfusion peuvent être possibles comme l'infection, la 
phlébite, la septicémie et les lésions pulmonaires (24). 



p.  

 

25 

c) La supplémentation en oxygène 
 
Il n’est pas rare de voir des athlètes respirer des mélanges gazeux enrichis en oxygène durant 
une pause ou après un exercice physique intense. Le but de cette pratique est d’augmenter la 
capacité sanguine de transport en oxygène et d’acheminer davantage d’oxygène aux muscles 
sollicités. Respirer de l’oxygène augmenterait alors la capacité aérobie d’effort et accélèrerait 
la récupération. En effet grâce à un mélange hyperoxique, la capacité sanguine de transport en 
oxygène est augmentée d’approximativement 14ml dans chaque litre de sang : 10 ml liés à 
l’hémoglobine et 4ml en solution (27). 
 
La supplémentation en oxygène peut être pensée durant 3 phases : 
 
Inhalation d’oxygène avant l’exercice : A part un bénéfice psychologique pour le sportif, cette 
technique ne permet pas d’améliorer les performances physiques. L’avantage serait marqué si 
le sportif effectuait son exercice immédiatement après inhalation d’oxygène et qu’il ne respirait 
plus jusqu’à ce que l’action soit effectuée, ce qui est impossible à réaliser lors de pratiques 
sportives. 
Inhalation d’oxygène pendant l’exercice : La prise d’oxygène pendant un exercice physique a 
prouvé différents bienfaits : une diminution de la production d’acide lactique, une baisse de la 
fréquence cardiaque et une augmentation significative de la consommation en oxygène. 
L’application sportive semble néanmoins limitée, de par sa praticité, même si un dispositif 
adapté à la délivrance d’oxygène pourrait être créé, celui-ci ne serait pas accepté pour une 
utilisation en compétition. 
Inhalation d’oxygène en phase de récupération : Aucune étude ne montre un bénéfice à inhaler 
un mélange riche en oxygène durant la récupération, cela n’influerait sur aucun paramètre 
intéressant pour le sportif. La concentration en lactate n’est pas diminuée, le débit cardiaque et 
le débit ventilatoire sont inchangés par rapport à une récupération en air ambiant. (27) 
 

d) Les surcharges (bicarbonates et phosphates) 
 
Une multitude de facteurs va influer sur la fatigue du muscle squelettique et les performances 
de celui-ci durant l’exercice, impliquant une interaction complexe entre différents composants 
biologiques. Un des facteurs important va être le maintien d’une régulation homéostatique 
correcte. 
La fatigue périphérique va être souvent corrélée à une accumulation excessive de 
métabolites tels que les ions hydrogène (H+), potassium (K+) et phosphates (Pi+) et à la 
disponibilité de combustibles métaboliques. L’exercice induit des perturbations de l’équilibre 
acido-basique de l’organisme. 
En effet de récentes études ont démontré que l’acidose induite par l’exercice (lorsque le taux 
d’hydrogène produit dépasse le taux d’élimination) était un facteur déterminant dans la fatigue 
musculaire. L’utilisation d’agents tampons exogènes comme le bicarbonate de sodium : 
NAHCO3 Pour contrecarrer l’accumulation d’H+ peut être justifiée, cela va réguler l’équilibre 
acide-base pendant l’exercice. 
Les recherches publiées depuis 2008 ont démontré que les surcharges en bicarbonates 
permettaient d’améliorer les performances dans des exercices de haute intensité. (28) 
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5. Complements alimentaires 
 

Un complément alimentaire ne va être véritablement ergogénique qu’en cas d’une 
carence alimentaire avérée. Lors d’une pratique sportive de haut niveau, où les entrainements 
et compétitions vont être réguliers et intenses, le corps va subir une agression métabolique, le 
stress oxydant. Celui-ci va entrainer une dépense majoritaire des réserves nutritionnelles de 
défense ( vitamine E, ZINC , sélénium) (3) 

 
En effet, 76 à 85% des sportifs auraient recours à la consommation de compléments 

alimentaires selon des études récentes. (3) La supplémentation en macronutriments et/ou 
micronutriments : vitamines, minéraux et acides aminés est un recours très répandu aussi bien 
pour l’augmentation des besoins nutritionnels des sportifs que pour leur apport bénéfique sur 
leur mental. Ce recours à des compléments nutritionnels est une pratique répandue chez les 
sportifs amateurs autant que professionnels 

 
La caféine et la créatine sont deux composés très courant dans le sport. Bien que ces 

deux produits n’en soient pas considérés comme produits dopants, il est cependant prouvé que 
ces produits possèdent un potentiel ergogénique dans certains types de performances. (29) 

 

a) Créatine 

(1) Présentation de la substance et effets recherchés 
 

La créatine est un composé d’acides aminés produit naturellement par l’organisme. Elle 
est synthétisée à partir d’acides aminés arginine, méthionine et glycine, et est un produit du 
métabolisme musculaire. On trouve des enzymes synthétisant la créatine au niveau du foie, du 
pancréas et des reins. La majorité de la créatine corporelle est stockée dans le muscle 
squelettique où elle sera synthétisée partiellement en créatine phosphate. La créatine est 
retrouvée dans l’alimentation dans les poissons et viandes. 
 

On utilise donc la créatine comme complément afin d’améliorer les performances en 
permettant de grossir les réserves musculaires en créatine et créatine phosphate pour majorer la 
production d’ATP nécessaire au fonctionnement musculaire. 
 

La créatine est présentée comme produit augmentant la production d’énergie, la 
croissance ainsi que la force du muscle squelettique. Elle réduirait le temps de récupération en 
tamponnant l’accumulation d’acide lactique. (20) 

(2) Principaux effets indésirables 
 
Les principaux effets indésirables constatés suite à la prise de créatine vont être la rétention 
d’eau et la prise de poids. Ce qui parait contraignant en vue d’une compétition sportive…. 
D’autres effets ont été recensés : troubles digestifs, diarrhées, crampes musculaires, migraines. 
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b) Caféine 

(1) Présentation de la substance et effets recherchés 
 
La caféine est un dérivé alcaloïde de la xanthine se trouvant dans une variété d’aliments et de 
boissons destinées aux sportifs. Celle-ci peut être extraite des fèves de café, des feuilles de thé 
ou consommée comme chocolat dérivé des fèves de cacao.(29) 
La caféine est utilisée dans une pratique sportive comme stimulant, pour contrer la somnolence, 
améliorer l’endurance et booster les exercices de musculation. La caféine stimule le système 
nerveux central pour procurer une libération d’adrénaline. Elle augmente l’utilisation des 
graisses corporelles favorisant la production d’énergie. Des études ont en effet montré que la 
caféine en dose de 3 à 13 mg/kg améliore les performances d’endurance et donc l’efficacité de 
l’entrainement de répétition. En janvier 2004, l’AMA a enlevé la caféine des substances 
considérées interdites (20) 

(2) Principaux effets indésirables 
 
Les effets secondaires de la prise de caféine vont être semblables à celles des autres composés 
stimulants : insomnie, tremblements, nervosité, agitation, tachycardie, palpitations. La caféine 
a aussi des propriétés diurétiques pouvant accélérer la déshydratation du sportif. 
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C.  ROLE DU PHARMACIEN D’OFFICINE : COMPRENDRE ET 
PREVENIR 

1. RECONNAITRE UN PATIENT SPORTIF ET S’ADAPTER 
 
L’article R.4235-2 du Code de la Santé Publique cite que le pharmacien « doit contribuer à 
l’information et à l’éducation du public en matière sanitaire et sociale. Il contribue notamment 
à la lutte contre la toxicomanie, les maladies sexuellement transmissibles et le dopage ».  

a) Un sportif peut-il se soigner comme tout le monde ? 
 

Le sportif lui-même doit être au courant des substances inscrites sur la liste des produits 
dopants. Il doit le signaler à ses praticiens afin d’obtenir une prise en charge adaptée. Une 
personne pratiquant une activité sportive régulièrement voire quotidiennement va davantage 
être soumise aux blessures dues aux charges intensives d’entrainement. Le sportif va vouloir 
consommer des médicaments afin de mieux supporter ces charges, moins souffrir: il va donc 
avoir recours à différents médicaments en plus des méthodes de conseil naturel (sommeil, 
alimentation, massage, application de chaud ou de froid, physiothérapie) (3). 

b) Cas pratiques auxquels il faut porter attention au comptoir 
 

Il convient d’être constamment attentif à la problématique du dopage lors de la 
dispensation d’un médicament ou d’un complément alimentaire.  Certains sportifs vont être des 
patients connus de l’officine. Pour les autres, l’utilisation d’un message incitant les sportifs à 
se faire connaître au comptoir (affiche, signalétique, message sur écran…) peut permettre 
d’engager plus facilement le dialogue et de permettre une meilleure prise en charge. 

(1) Ordonnance médicale : conduite dopante et chronicité d’une 
prise de substance dopante 

 
Lors de la présentation récurrente d’une prescription contenant des substances classées 

comme dopantes, il sera du rôle du pharmacien d’analyser les poly consommations, abus ou 
mésusages pouvant lui mettre un doute sur la consommation de ces médicaments lors d’une 
pratique sportive.  

Il sera important pour le pharmacien de pouvoir prévenir non pas dans un but de 
jugement ou d’arrêt du produit mais simplement pour éviter les usages nocifs, à risque de 
dommages médicaux, psychologiques ou sociaux à court, moyen ou long terme pour le patient. 
Le but sera d’expliquer de façon éclairée les risques encourus pour sa santé et de laisser ensuite 
le sportif faire son choix. 
Il pourra utiliser différents outils de repérage d’un patient : 

- L’ordonnance : l’ordonnance est le principal outil à analyser : 
o le cumul des spécialités entre elles peuvent être des éléments pouvant orienter le 

pharmacien dans son analyse. 
o  La spécialité du prescripteur 
o Produits autorisés mais à haut dosage ou dosage non conforme aux indications de 

l’AMM 
- La connaissance du patient : La clientèle fidèle de son officine permet de connaitre les patients, 

leur cadre de vie, leurs loisirs. 
- L’informatique : la présence d’un dossier médical partagé en ligne, la récurrence ou la 

persistance de la prise de médicaments sans pathologie particulière associée  
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Le pharmacien pourra alors avoir un rôle de signalement auprès des autorités de santé publique 
un rôle de prévention et un rôle pivot pour orienter le patient s’il le désire vers des structures 
pouvant l’informer et l’accompagner s’il en a besoin. (30) 

(2) Dopage accidentel par automédication : médicaments en libre 
accès et médicaments à prescription médicale facultative 

 
Le sportif faisant de la compétition est responsable de ce qu’il consomme. Il doit pouvoir 

se présenter au contrôle antidopage en étant conscient de ce qui est autorisé ou non. Il est tout 
aussi important de lui conseiller des produits adaptés et d’une parfaite innocuité face à leur 
pratique. Le risque de dopage accidentel n’est pas négligeable chez les sportifs mal informés 
sur les listes d’interdiction. 

(a) Automédication 
L’automédication est définie comme l’utilisation à but thérapeutique d’un ou plusieurs 

médicaments sans avis médical préalable. Les médicaments d’automédication vont être 
disponibles sans ordonnance et utilisables par le patient pour des pathologies bénignes qu’il 
saura reconnaitre. 

Le sportif peut recourir à l’automédication pour différentes raisons. Il peut être malade 
comme n’importe quelle patient (rhume, problèmes digestifs, maux divers…) et aussi vouloir 
soigner des pathologies dues à sa pratique sportive (douleurs musculaires, traumatismes). Il va 
donc s’exposer à un danger supplémentaire par rapport à un patient lambda : la positivité de 
son contrôle antidopage 

(b) Médicaments à prescription médicale facultative (PMF) 
Les médicaments à Prescription Médicale Facultative vont pouvoir être prescrits par un 

médecin ou bien être vendus directement à un patient se présentant sans ordonnance à l’officine. 
Les médicaments en libres accès quant à eux sont des médicaments disposés devant les 

comptoirs d’une pharmacie d’officine, et pouvant être en accès direct pour les patients. Ils sont 
destinés à soigner les maux courants sur une courte période et facilement identifiables par les 
patients eux-mêmes. 

 
On rappellera que l’accès à ces 2 types de médicaments doit se faire avec l’intervention 

d’un professionnel de santé, le pharmacien d’officine qui vérifiera la cohérence et le choix du 
produit et qui dispensera les conseils adaptés à l’utilisation de celui-ci. 
Les principales indications et situations cliniques adaptées à recevoir un traitement à 
prescription médicale facultative selon l’ANSM sont les suivantes : 

- Certains troubles cutanés : États pelliculaires, herpes labial, antisepsie des plaies, irritations de 
la peau, brulures superficielles, acné , troubles de la sécrétion sudorale mineur, verrues vulgaires, 
cors , durillons, intertrigos … 

- Troubles oculaires : irritations, sécheresses légères à modérés, conjonctivite saisonnière 
- Troubles gastro-intestinaux : diarrhées ou constipation passagères de l’adulte, ballonnements 

et/ou flatulences, crise hémorroïdaire, brulures d’estomac, remontées acides 
- Troubles de la sphère ORL : mal de gorge peu intense et sans fièvre, irritations de la gorge, 

écoulement nasal, quelques rhinites et traitement du rhume de l’adulte 
- Troubles des voies aériennes supérieures : toux sèches et d’irritation chez l’adulte et enfant de 

plus de 6 ans, difficultés d’expectoration 
- Troubles buccodentaires : petites plaies, aphtes, hygiène bucco-dentaire, soins post-opératoires, 

prévention des caries 
- Troubles gynécologiques : mycoses vulvo-vaginales, contraception locale, soins 

gynécologiques externes, règles douloureuses 
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- Troubles d’origine circulatoire : jambes lourdes, crise hémorroïdaire, ecchymoses et contusions 
bénignes 

- Troubles rhumatologiques : traitement d’appoint des œdèmes post-traumatiques, traitement des 
traumatismes bénins : entorse, contusion, traitement des poussées douloureuses d’arthrose, 
traitement local des douleurs d’origine musculaire et tendino-ligamentaires, crampes 
musculaires 

- Douleur : affections douloureuses et/ ou fébriles : maux de tête, états grippaux, courbatures, 
douleurs dentaires, migraines 

- Sevrage tabagique 
- Troubles mineurs du sommeil 
- Asthénie : fatigue passagère, déficit possible en magnésium (31) 

 
Parmi les indications citées ci-dessus, les médicaments les plus couramment utilisés par les 
sportif , outre ceux pour les pathologies non liées au sport, vont être :  

- la consommation fréquente de médicaments contre la douleur due aux crampes, traumatismes, 
œdèmes : anti-inflammatoires non stéroïdiens, antalgiques 

- Le recours à des médicaments permettant de gérer le stress et l’anxiété 

Sur le site du CESPHARM est disponible la brochure : «  liste des médicaments à prescription 
médicale facultative contenant une substance dopante »(32).  Cette liste mise à jour pour la 
dernière fois le 07/01/2019 (sources : décret n°2018-1283 du 27/12/2018, base de données 
publique des médicaments) est consultable par les professionnels de santé.  

Les principales spécialités à prescription médicale facultative contenant une substance 
dopante vont contenir soit de la pseudoéphédrine ou de l’éphédrine utilisés pour soigner les 
symptômes de congestion associés au rhume. Soit de l’heptaminol utilisée dans les troubles 
circulatoires ou de l’étiléfrine utilisée dans le traitement de l’hypotension orthostatique. Ces 
médicaments seront donc à prohiber chez les sportifs. Il convient de vérifier aussi les notions 
de pendant et/ou hors compétition en fonction des pratiques du patient. 

(i) Cas cliniques N°1 : rhume et pseudoéphédrine 
 

La pseudoéphédrine et l’éphédrine vont être extraits de l’ephedra, une plante utilisée en 
médecine chinoise depuis plus de 5000 ans. Ce sont des stimulants interdits selon la liste de 
l’agence mondiale antidopage. Ils vont être interdits quand leur concentration dans l’urine 
dépasse respectivement 150 microgrammes par millilitre pour la pseudoéphédrine .et 10 
microgrammes par millilitre pour l’éphédrine.  

 
La pseudoéphédrine est une molécule contenue dans de nombreux médicaments en 

vente libre sur le marché. L’ingestion de pseudoéphédrine 45 minutes avant un exercice 
physique peut augmenter les capacités pulmonaires, elle peut donc améliorer les performances 
sportives et est prohibée par les différentes réglementations. (33). Ces deux composés sont 
aujourd’hui indiqués comme décongestionnants nasaux dans le rhume. 

 
Spécialités contenant de la pseudoéphédrine Specialité contenant de l’éphédrine 

ACTIFED RHUME ®, ACTIFED RHUME JOUR ET 
NUIT ®, DOLIRHUME comprimé ®, 
DOLIRHUMEPRO®, 
 HUMEX RHUME®, 
 NUROFEN RHUME® , 
 RHINADVIL®, RHINADVILCAPS RHUME®, 
RHINUREFLEX®, RHUMAGRIP® 

l’OTYLOL® solution pour 
instillation auriculaire antalgique avec des 
anesthésiques locaux. 
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(ii) Cas clinique N°2 : Hémorroïdes, insuffisance 
veineuse et Heptaminol  

L’Heptaminol est un agent cardiotonique exerçant une action ionotrope positive , il va être 
utilisé seul dans la prise en charge des hypotensions orthostatiques. Concernant les 
médicaments contenant la substance active seule on pourra citer le chlorhydrate d’heptaminol 
arrow®, le chlorhydrate d’heptaminol richard® comprimés ou bien heptaminol H2 pharma ®, 
solution buvable en goutte 

Le médicament GINKORT FORT® gélules contiendra lui cette molécule en association 
au ginkgo biloba et la troxérutine. Il est un vasculoprotecteur et veinotonique, il va donc être 
utilisé dans le traitement symptomatiques des jambes lourdes, impatiences ou des crises 
hémorroïdaires. Il faudra donc lorsqu’on recevra un patient sportif souffrant d’un de ces 
symptômes l’aiguiller sur une spécialité adaptée ne comprenant pas d’heptaminol. Cela n’étant 
pas très compliquée au vu des possibilités disponibles sans prescriptions médicales existantes 
à l’heure actuelle pour cette indication. 
 

(c) Compléments alimentaires et denrées alimentaires 
sportives 

 
 Avant d’effectuer une dispensation, le pharmacien devra s’assurer que le sportif 

désirant des compléments alimentaires aura déjà réfléchi à comment compléter ses besoins 
nutritionnels grâce à son alimentation quotidienne. A-t-il une alimentation équilibrée ? variée ? 
Le patient a-t-il déjà consulté un nutritionniste ? Son alimentation correspond-elle aux 
recommandations du Plan National Nutritionnel Santé (PNNS), ces recommandations 
permettant bien souvent de donner une indication des besoins à couvrir en fonction de l’âge, du 
sexe et des activités exercées. 
Une distinction va devoir être faite entre 2 types de produits pouvant être commercialisés en 
officine : 

- Les compléments alimentaires : gélules, ampoules, comprimés de vitamines et minéraux, 
liquides… 

- Les denrées alimentaires sportives, celles-ci ne correspondent pas à la définition du complément 
alimentaire. Elles vont regrouper des produits hyperprotéinés ou des boissons/aliments 
permettant un apport glucidique . On retrouve dans cette catégorie les pots de protéines, barres 
de l’efforts, boissons énergétiques… 

En France, la législation n’impose pas aux fabricants de mentionner sur l’étiquetage une contre-
indication à une utilisation chez le sportif si le produit contient une substance interdite. 
 

(i) Compléments alimentaires 
La nutrition va être un pilier, un élément important de réussite pour le sportif. En plus d’une 
alimentation variée et équilibrée, les sportifs peuvent être attirés par la prise de différents 
compléments alimentaires pouvant avoir différentes propriétés : bruleurs de graisses, 
augmentant la masse ou la résistance musculaire, diminuant le douleur, favoriser la récupération 
après l’effort (34). 
Les compléments alimentaires vont être encadrés au niveau réglementaire. La norme AFNOR 
permet de sécuriser la délivrance de ceux-ci, elle sert de référence. Il faudra alors rappeler au 
sportif que si celui-ci veut avoir recours à des compléments alimentaires, il sera nécessaire pour 
lui de privilégier ceux détenteurs de la norme AFNOR NF V 94-001 garantissant l’absence de 
contaminants dopants. Le pharmacien devra donc pouvoir conseiller au sportif des gammes de 
spécialités respectant cette norme. 
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2. PROMOTION DE LA SANTE- ROLE DE PRÉVENTION 
Il va être essentiel en tant qu’acteur de prévention de remettre en compte ses 

représentations personnelles. Savoir quel est son propre rapport au sport et à la performance.  
Il faut pouvoir s’adapter au sportif en dépassant ses préjugés sur le dopage. Il sera 

nécessaire de se demander quel est le rôle du pharmacien officinal face au dopage et quels vont 
être les objectifs de ses interventions.  (3) 

a) Objectifs attendus par la prévention 
La prévention va permettre au patient sportif d’avoir les informations nécessaires afin 

d’être autonome lorsqu’un traitement lui est proposé. Il doit acquérir les connaissances 
pharmacologiques, législatives et éthiques lui permettant de le responsabiliser dans sa prise 
médicamenteuse. 
Le pharmacien se devra de respecter en premier l’individu par rapport au respect du sport et de 
sa législation. En effet il insistera sur le fait qu’il veut essayer de faire une éducation positive 
plutôt qu’une répression ou une lutte. Pour cela, on ne doit ni le culpabiliser ni émettre de 
jugements. On ne fera pas une prévention antidopage de manière répressive. Une prise en 
charge globale du patient sera primordiale en l’orientant dans une démarche de promotion de 
la santé. Pour se faire celle-ci devra découler d’une envie du patient  

On doit pouvoir exposer au patient ce qui lui permettra d’être le plus favorable pour sa 
santé tout en respectant ses contraintes. Il parait fondamental d’inclure dans cette démarche les 
contradictions auxquelles le sportif doit faire face. Le patient devra donc être sensibilisé aux 
dangers afin que le choix du recours ou non à une substance soit un choix libre et éclairé.  

Le pharmacien d’officine pourra initier cette démarche mais ne pourra pas la poursuivre 
intégralement. Effectuer un travail en réseau avec tous les différents acteurs des lieux de vie et 
de développement du sportif sera donc primordial... Il devra l’orienter, passer le relais à des 
structures, informer le sportif sur la présence de réseau d’écoute et des sites de ressources. Les 
partenariats vont donc être essentiels dans l’action menée. 

On pourra donc citer différents partenaires institutionnels vers lesquels le patient pourra 
être orienté :   en premier lieu l’Agence française de lutte contre le dopage (AFLD), dont les 
missions sont étendues qui élabore des programmes d’information et d’éducation à destination 
des sportifs au niveau national et international.  Le Comité national olympique sportif 
français (CNOSF) participe lui aussi aux objectifs de prévention du dopage, ce groupe mene 
des actions en faveur du développement d’un sport éthique et intègre. Il édite un guide appelé 
« intégrité » co-organise un colloque annuel « Pour un sport sans dopage ».(36) 

Les fédérations sportives, sont les maillons les plus proches des sportifs, et cela à tous 
les niveaux. Celles-ci doivent s’impliquer activement dans la prévention, des stratégies 
fédérales de prévention du dopage vont être mises en place d’ici peu de temps afin que chaque 
échelon puisse coopérer à sa façon ? 
Au niveau Régional, des Directions régionales de la jeunesse, du sport et de la cohésion 
sociale (DRJSCS) au sein desquelles plusieurs personnels peuvent être mobilisés (Médecins 
régionaux, Conseillers interrégionaux antidopage).  A cela peuvent se rajouter des consultations 
ouvertes aux personnes ayant eu recours à des pratiques de dopage. Elles sont mises en places 
par les Antennes médicale de prévention du dopage (AMPD) .  Ces antennes régionales ont 
aussi la faculté de pouvoir fournir de l’aide méthodologique aux porteurs d’actions sur la 
thématique, il faut donc orienter dès que possible les patients vers ces structures spécialisées 
souvent implantées au sein d’un institut hospitalier. 

D’autres partenaires peuvent être cités, l’Ordre des pharmaciens, l’Ordre des masseurs 
kinésithérapeutes, l’Ordre des médecins qui  apportent leur concours à l’action du ministère en 
matière de prévention du dopage.(37) 
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b)  Outils et techniques d’intervention à la disposition du 
pharmacien officinal 

 

(1) Outils imprimés 

(a) Affiches 
Deux affiches sont consultables sur le site du Cespharm  s’intitulant «  éviter le risque de dopage 
accidentel » et «  Sports et médicaments, pas n’importe comment » . Celles-ci peuvent être 
disposées à la vue des patients dans l’enceinte officinale afin de rappeler que les médicaments 
peuvent interférer avec leur pratique sportive et que le pharmacien est présent pour les aiguiller 
dans leur choix. Les affiches peuvent en effet rappeler au patient l’importance de faire connaitre 
au pharmacien la pratique sportive si elle a lieu. (38) ( annexe ) 

(b) Cartes de visites, dépliants, brochures 
Le Département « communication et prévention » de l’AFLD a rédigé un miniguide de 

l’antidopage. Celui-ci existe en différents formats : A4, A3 et cartes de visites. L’intérêt de ce 
fichier est de permettre aux sportifs de l’avoir toujours sur eux. Petit, cet outil peut être glissé 
dans le portefeuille, le sac d’entraînement. Il contient l’essentiel des informations sur les sujets 
antidopage qui les concernent afin de les aider à développer les bons réflexes. (39) 

(c) Magazines, guides 
Le CESPHARM propose deux guides constituant des fiches d’information professionnelles 
utiles pour récapituler les informations principales mises à disposition du pharmacien.  
 
 

(2) Outils technologiques 

(a) Logiciels interactifs, applications mobiles 
L’Agence mondiale antidopage (AMA) propose énormément d’outils afin d’aider les 

différents acteurs à enrichir leurs programmes d’éducation et à sensibiliser des groupes cibles 
à l’aide d’activités appropriées. Le pharmacien pourra rediriger ses patients vers ce site ou bien 
proposer directement la réalisation de Quizz.  

Il existe des mallettes éducatives destinées aux entraîneurs pouvant être aussi utilisées 
par les médecins du sport. Une forme alternative numérique de cette mallette est accessible en 
ligne. 

 L’AMA a aussi créé et publié en ligne des jeux d’ordinateur interactifs, on citera leur quiz 
Franc Jeu et le Quiz Jeunesse. (39) 

(b) Sites internet : 
Le site du ministère chargé des sports, répertorie  une boite à outils regroupant les outils majeurs 
pour pouvoir informer en toute sécurité un patient demandeur de ressources fiables. (40) 
 
Une formation en ligne est disponible sur la plateforme ADel (Anti-Doping e-learning) . Ce site 
permet d’obtenir des informations sur tous les sujets liés au sport et à la lutte contre le dopage. 
Elle offre des cours en lignes accessibles pour tous ceux qui veulent en savoir plus sur le 
mouvement antidopage et la protection des valeurs d’un sport propre. ADeL inclut différents 
modules dont les suivants : l’entraineur franc jeu, un guide du sport à l’usage des parents de 
sportifs et la mallette virtuelle. Ce site est un bon outil interactif nécessitant une inscription du 
patient au préalable pour lui permettre l’accès aux différentes ressources (41). 
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On pourra aussi citer le site de l’AFLD référençant un onglet «  ce médicament contient-il une 
substance interdite ? ». Le patient tapera dans une barre de recherche le médicament qu’il 
compte utiliser et le site lui affichera en retour certaines informations : La voie d’administration 
du produit, le principe actif, la classe de ce médicament et son statut. Le statut correspondant à 
l’autorisation ou non de ce produit pour un usage sportif (en et hors compétition) et si une 
procédure d’autorisation à des fins thérapeutiques est envisageable. (42) 

(c) Emissions télévisées et films 
Le pharmacien peut orienter le patient à visionner quelques films et documentaires pour 
s’informer davantage sur ses conduites. Ces films sont référencés sur le site des antennes 
médicales de prévention du dopage. On pourra citer 3 d’entre eux : 

o Films du Ministère des Sports  « Dopage et conduites dopantes : 4 saynetes pour comprendre et 
faire un choix responsable » – 2009 

o Le film intitulé « La performance " - Réalisé par Frédéric Nordmann – 2004 
o Le documentaire de Suzanne CHUPIN "Requiem pour un champion" - Pyramide production et 

AMCD 

(43) 
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II. DEUXIEME PARTIE : ENQUETE REALISÉE 
DANS LA VIENNE AUPRÈS DE SPORTIFS 

 

A. OBJECTIFS DE L’ETUDE 
 

Dans cette partie, nous allons évaluer le comportement dopant des sportifs de façon 
déclarative. Pour cela nous allons nous baser sur les réponses des sportifs effectuées par écrit à 
des questions à choix multiples ainsi qu’à des questions ouvertes. 
 

L’objectif principal de cette enquête est de faire le bilan et de recenser les médicaments 
et produits utilisés par les sportifs. Deuxièmement, le désir était d’évaluer les sources 
d’approvisionnements de ceux-ci et la place possible de la pharmacie d’officine dans ce circuit. 
Puis la troisième volonté était de voir les connaissances des sportifs sur les produits qu’ils 
utilisent dans leur pratique.  

 
Nous n’allons pas considérer que les sportifs connaissent ladite liste des produits 

prohibés lors de compétitions sportives mais simplement recenser leurs réponses concernant les 
molécules prises lors de leur pratique. Pour limiter les biais, il est demandé au participant de 
citer le nom des produits pris afin de limiter les incompréhensions lors de l’analyse du 
questionnaire.  
 

B. MATERIEL ET METHODE 
 

1. Questionnaire 
 

Dans le but de recenser les spécialités et produits utilisés dans le milieu du sport dans le 
département de la vienne, un questionnaire a été élaboré puis a été soumis à différents sportifs 
sur une période de janvier 2019 à novembre 2020. Ce questionnaire a été distribué dans des 
salles de sport et clubs sportifs sur la ville de Poitiers. 

 
 Le questionnaire (en annexe) était rédigé sur 4 pages et calculé pour être réalisé en une 

dizaine de minutes maximum. Il était agencé en 3 parties : 
- Une première partie portant sur le sportif lui-même, avec des questions générales sur son sexe, 

son âge, sa catégorie socio-professionnelle et sa pratique sportive 
- La deuxième partie traite des produits utilisés, de la fréquence de prises et des connaissances du 

sportif sur les produits 
- La troisième partie traite de la relation que les sportifs ont avec les substances. 

 
Ces 3 parties comportaient en tout 29 questions : les questions pouvaient être à choix simples, 
multiples ou certaines ouvertes appelant la personne sondée à écrire elle-même une réponse. 
Lorsque le sondé ne prenait aucun produit pour sa pratique sportive, le questionnaire s’arrêtait 
donc à la fin de la première partie, il n’avait pas à remplir les deux suivantes, relatives aux 
produits et aux liens produit-sport. 
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Ces questionnaires ont été répartis dans huit salles de sports et 4 clubs sportifs sur la 
ville de Poitiers. Pour chaque club sportif, un accord du directeur du complexe a été demandé, 
et des explications lui ont été données sur le but de l’étude. Suite à cela, une urne était déposée 
avec des questionnaires laissés à disposition pendant une durée d’une semaine. Dans les salles 
de sport, je restais en présentielle la première journée afin de me mettre à disposition des sportifs. 
En effet cela permettait d’inciter ceux qui avaient des réticences à se lancer et de pouvoir 
répondre à leurs différentes interrogations. 
Il y a au total environ 236 questionnaires qui ont été distribués puis analysés. Après 
dépouillement, seulement 184 se sont avérés être exploitables. En effet, certains participants 
répondaient parfois à certaines questions et non à l’intégralité du questionnaire ou bien 
n’avaient pas compris les réponses à fournir. 
 

Une version informatique sur google form avait été mise en place afin de faciliter la 
diffusion du questionnaire, mais celle-ci n’a pas eu le succès escompté. Seuls 24 questionnaires 
ont été remplis via cette plateforme. En pratique, cette version numérique était diffusée par mail  

- soit au gérant ou coach de club sportif qui relayaient ensuite à leurs licenciés. 
- soit aux sportifs n’ayant pas le temps d’effectuer le questionnaire en présentiel.  

Cette alternative était proposée aux clubs réticents à l’idée de proposer des questionnaires en 
présentiel à leurs licenciés en pleine période de COVID19. De plus, le relationnel a permis de 
remplir davantage de questionnaires et de limiter les erreurs lors de la réalisation de ceux-ci. 
 
 

2. Population visée- panel 
 

La population étudiée était les sportifs de la région Nouvelle Aquitaine et plus 
particulièrement de la ville de Poitiers. Le seul critère d'inclusion était de pratiquer un sport sur 
Poitiers. Le seul critère d'exclusion était d'avoir un âge inférieur à 18 ans.  
Ce questionnaire était anonyme afin d’avoir une plus grande transparence et un résultat non 
faussé par la peur du jugement sur ce sujet encore bien trop houleux. Les sports pratiqués étaient 
divers.  
 

3. Logiciels utilisés 
 

Les données obtenues ont ensuite été recueillies dans des bases de données excel et 
analysées statistiquement par informatique grâce à l’utilisation de tableaux dynamiques et de 
graphiques. 
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C. ANALYSE DES RÉSULTATS OBTENUS 
 
Sur le total de 236 questionnaires remplis, seulement 184 ont été exploitables, soit un taux de 
réponse de 78 %.  
 

1. Partie une : categorisation socio-professionnelle , éléments 
sur le sportif et sa pratique 

 
Nombre de Q1/Q2  Q :1 Quel est votre sexe ? 

Q : 2 Dans quelle tranche 
d’âge vous trouvez vous ? 

Femme Homme Total général 

18-25 ans 39 21,20% 81 44,02% 120 65,2% 

26-35 ans 12 6,52% 27 14,67% 39 21,2% 

36-45 ans 3 1,63% 6 3,26% 9 4,9% 

46-55 ans 3 1,63% 2 1,09% 5 2,7% 

plus de 55 ans 9 4,89% 2 1,09% 11 6,0% 

Total général 66 35,87% 118 64,13% 184  

Tableau recensant le sexe et l’âge des répondants à l’étude (n= 184) 
 
En 2019, En Nouvelle Aquitaine, selon les données du ministère chargé des sports, on 
dénombre 881 208 licences,  596 792 ( soit 67,7%) de licenciés masculins , 284 411(32,3%) 
licenciées féminines et 5 inclassables. 
Au niveau national, on dénombrera 16 432 614 licenciés sportifs dont 6 371 691 (38,8%) 
licences féminines et  10 060 923( 61,2%)  licences masculines. 
 
Le panel étudié est composé d’environ cette répartition-là de 32 à 39% de femmes et de 61 à 
67% d’hommes.  On constatera que la plus grande partie des sportifs interrogés sont assez 
jeunes, 65,2% du panel se situe dans la tranche d’âge des 18-25ans et 21,2% entre 26 et 35 ans. 
Le taux de personne interrogées ayant entre 36 et 45 ans, puis 46 et 55ans, sont alors 
respectivement de 4,9% et 2,7%. On observe une augmentation chez les plus de 55 ans qui 
représente alors 6,0% des sportifs interrogés. 
 
Cela peut être expliqué comme nous l’indique un document du Conseil National du Sport par 
le fait que la pratique sportive a tendance à décroitre avec l’âge. Cette ressource révèle aussi la 
présence importante de séniors sportifs en 2016, en effet le taux de pratiques de sport de manière 
intensive des séniors est pratiquement similaire à celui des jeunes (44 % contre 46 % pour les 
15-29 ans). Cependant ils vont être moitié moins que les jeunes à être inscrits dans des 
associations ou clubs privés et 3 fois moins nombreux à effectuer de la compétition. 
De plus il y a une certaine catégorisation des sports, certains plus à impact ou dangereux 
semblent être souvent assimilés à une classe «  jeune » comme ici la musculation contrairement 
à certaines activités sportives prenant une plus grande part chez les séniors ( chasse, marche, 
pêche, natation) (44) 
 
 

Concernant le travail effectué des sportifs interrogés, on constate que la majorité des 
sportifs (qui étaient jeunes nous l’avons souligné avant) sont étudiants à 33,70% . On observe 
ensuite une augmentation proportionnelle entre le niveau de diplôme et le pourcentage de 
sportifs.  
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En effet Alain Chenu et Nicolas Herpin dans « une pause dans la marche », mettaient 
déjà en corrélation le niveau de diplôme élevé et la pratique sportive, déjà importante en 1974. 
Ici on observe que 81% des sportifs interrogés ont un diplôme de l’enseignement supérieur, 
14,7% ont un niveau bac et 4,4% un niveau inférieur au bac. Le niveau de diplôme est donc un 
facteur à prendre en compte, car pouvant limiter l’accessibilité de la pratique sportive. 
  

 
Graphique des réponses à la question N°3 : Quel travail effectuez vous ? (n=184) 
 

 
Graphique des réponses à la question N°4 : Quel est votre niveau d’études ? (n=184) 
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 Les sportifs interrogés lors de 
l’étude se montrent être des sportifs 
assidus depuis de nombreuses années, en 
effet seulement 2% de sportifs interrogés 
sont de nouveaux pratiquants, effectuant 
une activité sportive depuis moins d’un 
mois. Ce nombre augmentant à 4% pour 
les pratiquants se situant entre quelques 
moins à un an. Plus des ¾ des participants 
effectuent un sport depuis plus de 5ans : 
12% depuis 5 à 10 ans, 44% depuis plus 
de 10 ans et 24% depuis plus de 20 ans. 
Nous sommes donc majoritairement face 
à des sportifs avérés, qui ont intégré cela 
dans leurs habitudes de vie. 
 
 Ayant distribué les questionnaires principalement en salle de fitness-musculation, on 
constatera que la majorité des sportifs interrogés pratiquent la musculation (citée 81 fois) suivie 
dans le top 10 par la course à pied (34 mentions), le rugby (25 mentions), le fitness (20 
mentions), la natation (14 mentions), le basket-ball (11 mentions) , le football (10 mentions) le 
cross-training, le cyclisme et le tennis ayant chacun 9 mentions.  

 

Graphique recensant les différents sports pratiqués par les sportifs interrogés (n=184) 
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On peut constater que parmi les 184 réponses, seuls 3,3% des sportifs interrogés ne sont inscrits 
dans aucun club, association sportive ou salle de sport. Cela fait partie de certains sportifs ayant 
rempli le questionnaire en ligne. Sans surprise, en ayant distribué la majorité des questionnaires 
auprès d’associations sportives, salles de sport ou clubs, les sportifs interrogés font donc 
principalement partie de l’un d’eux. 44% se trouvent inscrits en salle de sport, 31% font partie 
d’une association sportive ou club de sport et 21,7% cumulent les deux. Un faible pourcentage 
cumule en plus de son adhésion à un établissement, une pratique sportive en extérieur ou à 
domicile. La pratique sportive étudiée est donc une pratique faite en institution. 

 

Graphique recensant les réponses à la question N°7 : Etes-vous inscrits dans un club ? 
une salle de sport ? ( 184 réponses) 
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 Les types de sportifs interrogés sont des amateurs à 81%, suivi par des sportifs de haut 
niveau à 10,9%, puis des sportifs professionnels et-semi professionnels à 7,6%. On constate 
que la fréquence des entrainements effectués par les sportifs augmente avec le niveau de 
qualification de ceux-ci. Les amateurs interrogés se répartissent à peu près moitié moitié entre 
ceux faisant moins de 3 séances par semaine et ceux en effectuant plus de 3. Pour les sportifs 
de haut niveau ou à niveau professionnel ou semi-professionnel, il n’y a eu aucune réponse de 
pratiquant effectuant moins de 2 séances par semaine, et la grande majorité d’entre eux 
s’entrainent à un rythme soutenu de 4 à 6 fois par semaine ou quotidiennement. 
 
 Le panel de sportifs se partage assez équitablement entre la pratique ou non de 
compétition, 50,5% des sportifs ne font pas de compétition alors que 49,5% en effectue. On 
constate que la proportion de personnes effectuant de la compétition augmente elle aussi 
proportionnellement par rapport au niveau sportif. 
Le nombre de sportifs professionnels interrogés ne pratiquant pas de compétition ici est dû au 
fait qu’ils sont professionnels mais professeurs de sports ou coach sportifs et non compétiteurs. 
Leur métier est lié au milieu sportif sans pour autant qu’ils tirent un revenu de leurs exploits 
sportifs mais d’un emploi dans le milieu du sport. 
 
Question N°11 : A quel niveau effectuez-vous de la compétition ? ( 93 réponses) 

Q N°8 :A quelle fréquence faites vous du sport par 
semaine ? 

Q N°10 : effectuez vous de la compétition ? 

Q N°9 :A quel type de sportif appartenez vous ? NON OUI Total général 

Amateur 
86 46,7% 63 34,2% 149 

81,0
% 

Occasionnellement ( moins d’1 fois par semaine) 3 1,6%  0,0% 3 1,6% 
Régulièrement (1 fois par semaine) 12 6,5% 1 0,5% 13 7,1% 

Souvent (2 à 3 fois par semaine) 
29 15,8% 27 14,7% 56 

30,5
% 

Très souvent (4 à 6 fois par semaine) 
36 19,5% 30 16,8% 65 

36,3
% 

Quotidiennement 6 3,3% 4 2,2% 10 5,5% 

Haut niveau 
2 1,1% 18 9,8% 20 

10,9
% 

Souvent (2 à 3 fois par semaine) 2 1,1% 4 2,2% 6 3,3% 
Très souvent (4 à 6 fois par semaine)  0,0% 11 6,0% 11 6,0% 
Quotidiennement  0,0% 3 1,6% 3 1,6% 

Haut niveau;Professionnel   0,0% 1 0,5% 1 0,5% 
Quotidiennement  0,0% 1 0,5% 1 0,5% 
Haut niveau;Semi professionnel   0,0% 1 0,5% 1 0,5% 
Très souvent (4 à 6 fois par semaine)  0,0% 1 0,5% 1 0,5% 
Professionnel 4 2,2% 2 1,1% 6 3,3% 
Très souvent (4 à 6 fois par semaine) 3 1,6%  0,0% 3 1,6% 
Quotidiennement 1 0,5% 2 1,1% 3 1,6% 
Semi professionnel 1 0,5% 6 3,3% 7 3,8% 
Souvent (2 à 3 fois par semaine)  0,0% 1 0,5% 1 0,5% 
Très souvent (4 à 6 fois par semaine)  0,0% 4 2,2% 4 2,2% 
Quotidiennement 1 0,5% 1 0,5% 2 1,1% 
Total général 93 50,5% 91 49,5% 184 100% 
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 Le niveau de compétition est assez divers, 41,9% des compétiteurs le font à un niveau 
régional ou inférieur (départemental), 50,5% effectue au moins des compétitions au niveau 
national et 7,6% atteignent le niveau international. 
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2. Partie 2 : usage de produits et médicaments pour la pratique 
sportive 

 

 Totaux interrogés 
Au moins 1  consommation de substance  

pour la pratique sportive 

 
Nombre 
absolu 

Pourcentage 
sur le total du 

panel 
Nombre 
absolu 

Pourcentage 
sur le total du 

panel 

Pourcentage 
sur le total de 

la ligne 
Femme 66 35,9% 30 16,3% 45,5% 

Amateur 54 29,3% 22 12,0% 40,7% 
Amateur;Haut niveau 1 0,5% 0 0,0% 0,0% 
Haut niveau 5 2,7% 3 1,6% 60,0% 
Professionnel 4 2,2% 3 1,6% 75,0% 
Semi professionnel 2 1,1% 2 1,1% 100,0% 

Homme 118 64,1% 75 40,8% 63,6% 
Amateur 95 51,6% 57 31,0% 60,0% 
Haut niveau 14 7,6% 12 6,5% 85,7% 
Haut niveau;Professionnel 1 0,5% 1 0,5% 100,0% 
Haut niveau;Semi prof. 1 0,5% 0 0,0% 0,0% 
Professionnel 2 1,1% 2 1,1% 100,0% 
Semi professionnel 5 2,7% 3 1,6% 60,0% 

Total général 184 100,0% 105 57,1% 57,1% 
Femme 66 35,9% 30 16,3% 45,5% 
18-25 ans 39 21,2% 18 9,8% 46,2% 
26-35 ans 12 6,5% 7 3,8% 58,3% 
36-45 ans 3 1,6%  0,0% 0,0% 
46-55 ans 3 1,6% 1 0,5% 33,3% 
plus de 55 ans 9 4,9% 4 2,2% 44,4% 
Homme 118 64,1% 75 40,8% 63,6% 
18-25 ans 81 44,0% 52 28,3% 64,2% 
26-35 ans 27 14,7% 18 9,8% 66,7% 
36-45 ans 6 3,3% 3 1,6% 50,0% 
46-55 ans 2 1,1% 1 0,5% 50,0% 
plus de 55 ans 2 1,1% 1 0,5% 50,0% 
Total général 184 100,0% 105 57,1% 57,1% 
Amateur 149 81,0% 79 42,9% 53,0% 
Haut niveau 20 10,9% 15 8,2% 75,0% 
Haut niveau ;Professionnel 1 0,5% 1 0,5% 100,0% 
Haut niveau ; Semi prof. 1 0,5% 0 0,0% 0,0% 
Professionnel 6 3,3% 5 2,7% 83,3% 
Semi professionnel 7 3,8% 5 2,7% 71,4% 
Total général 184 100,0% 105 57,1% 57,1% 
18-25 ans 120 65,2% 70 38,0% 58,3% 
26-35 ans 39 21,2% 25 13,6% 64,1% 
36-45 ans 9 4,9% 3 1,6% 33,3% 
46-55 ans 5 2,7% 2 1,1% 40,0% 
plus de 55 ans 11 6,0% 5 2,7% 45,5% 

Total général 184 100,0% 105 57,1% 57,1% 

 

Tableau de répartition des sportifs consommant au moins une substance pour leur 
pratique sportive en fonction du sexe , de l’âge et de leur catégorie sportive 
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Parmi les 184 questionnaires recueillis, on constate que 105 des participants ont indiqué 
consommer au moins 1 des substances citées lors du questionnaires soit 57,1% des sportifs. 71% 
des personnes prenant un produit sont des hommes, 39% sont des femmes. On rappellera que 
sur le panel interrogé 35,9% sont des femmes et 64,1% des hommes. On observe alors une plus 
grande proportion d’hommes que de femmes prenant des produits. 
En effet 63,6% des hommes interrogés déclarent consommer au moins une substance contre 
45,5% des femmes. 
 Cela pouvant être justifié comme nous l’explique le Conseil National du sport par le fait 
qu’aujourd’hui les femmes affirment pratiquer autant d’activité physique que les hommes, mais 
celles-ci le font selon des variables différentes. Elles le font de manière moins intensive et 
pratiquent moins de compétitions.  (44) 
 

On constate que la prise de produits fluctue avec l’âge, mais est toujours présente dans 
toutes les catégories, en tête se trouvent les 26-35 où 64,1% d’entre eux déclarent consommer 
au moins l’un des produits cités. Suivi par les 18-25 ans avec un pourcentage de 58,3% puis les 
plus de 55 ans avec un pourcentage de 45,5%, 40% des 46-55ans et enfin 33,3% des 36-45ans. 
La prise de substances reste donc plus fréquente chez les jeunes de 18 à 35 ans mais assez 
présente chez les autres tranches d’âge.  
 
 La consommation de produits augmente proportionnellement au niveau du sportif, en 
effet 53% des amateurs ont déclaré consommer une des substances citées, contre 71,4% des 
sportifs semi-professionnels, 75% pour les sportifs de haut niveau et 83,3% des sportifs 
professionnels. 
 
Graphique recensant les familles de produits les plus cités par ordre décroissant, avec le 

pourcentage de personnes les ayant cités et leurs nombres de mentions. 
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Comme point de comparaison l’AFLD, dans son rapport d’enquête de 2019, (42) cite dans l’ordre des 
substances des plus au moins retrouvées dans les Résultats d’analyses anormaux : 

1. Les glucocorticoïdes 
2. Les stéroïdes anabolisants exogènes 
3. Les stimulants 
4. Les cannabinoïdes 
5. Les stéroïdes anabolisants endogènes 
6. Les hormones peptidiques et facteurs de croissance 
7. Les diurétiques  
8. Les narcotiques 
9. Les modulateurs hormonaux et métaboliques 
10. Les béta 2 agonistes 

Tableau recensant les combinaisons de produits consommés par les sportifs interrogés 
COMPLEMENTS ALIMENTAIRES = CA 

Quel est votre sexe ? Effectuez vous de la compétition ?  
Femme Homme TOTA

L 
Produits consommés lors d’une pratique sportive N

O
N 

O
U
I 

TO
TA
L 

N
O
N 

O
U
I 

TO
TA
L 

 

Antalgiques  1 
 

1 
   

1 
Antalgiques + Alcool 

    
1 1 1 

Anti-inflammatoires 2 2 2 2 4 
Anti-inflammatoires + Antalgiques  

 
2 2 

 
1 1 3 

Anti-inflammatoires +Antalgiques +Cannabinoïdes  
    

1 1 1 
Béta 2 agonistes  1 1 1 
Béta 2 agonistes + Corticoïdes  

    
1 1 1 

Caféine 
 

1 1 1 1 2 3 
Caféine + Alcool 

    
2 2 2 

Caféine + Anti-inflammatoires +Antalgiques  
    

1 1 1 
Caféine + Corticoïdes  1 

 
1 

   
1 

Caféine + Vitamines 
 

1 1 
 

1 1 2 
Caféine + Vitamines +Antalgiques  1 1 1 
Caféine + Vitamines + Anti-inflammatoires 

 
1 1 

   
1 

Caféine + Vitamines + Anti-inflammatoires + Antalgiques  1 
 

1 
 

1 1 2 
Caféine + Vitamines + Créatine + Anti-inflammatoires + Antalgiques + Opiacés  1 1 1 
Cannabinoïdes + Alcool 

    
1 1 1 

CA 
 

2 2 
   

2 
CA+ Caféine 1 

 
1 

   
1 

CA+ Caféine + Vitamines + Anti-inflammatoires 
 

1 1 
   

1 
CA+ Caféine + Vitamines + Anti-inflammatoires + Antalgiques + Alcool 1 

 
1 

   
1 

CA+Corticoïdes  
   

1 
 

1 1 
CA+Protéines 

   
2 

 
2 2 

CA+ Protéines + Anti-inflammatoires + Antalgiques 1 
 

1 
   

1 
CA+ Protéines + Anti-inflammatoires + Antalgiques +Corticoïdes  

    
1 1 1 

CA+ Protéines + Anti-inflammatoires +Cannabinoïdes  
    

1 1 1 
CA;Protéines;Caféine 

   
1 1 2 2 

CA+ Protéines + Caféine + Créatine 1 
 

1 
   

1 
CA + Protéines +Caféine + Créatine + Antalgiques + Opiacés + Cannabinoïdes  

    
1 1 1 

CA +Protéines + Caféine+ Créatine + Anti-inflammatoires + Antalgiques + Hormones peptidiques ,Facteurs de 
croissance, EPO , Hormones de croissance , insuline, modulateurs hormonaux  + Stimulants + Opiacés + 
Cannabinoïdes + Corticoïdes + Alcool 

1 
 

1 1 

CA+Protéines;Caféine;Vitamines 
   

1 
 

1 1 
CA+Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine 

   
5 2 7 7 

CA+Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine;Anabolisants ;Stimulants;Cannabinoïdes;Alcool 
   

1 
 

1 1 
CA + Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine;Anti-inflammatoires 

   
1 1 2 2 

CA;Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine;Anti-inflammatoires;Anabolisants , autres agents anabolisants ;Hormones 
peptidiques ,Facteurs de croissance, EPO , Hormones de croissance , insuline, modulateurs hormonaux;Diurétiques 

 
1 1 1 

CA;Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine;Anti-inflammatoires;Antalgiques  1 
 

1 1 1 2 3 
CA + Protéines+Caféine+Vitamines+Créatine+ Anti-inflammatoires + Antalgiques + Cannabinoïdes  

   
1 

 
1 1 

CA;Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine;Anti-inflammatoires;Antalgiques ;Diurétiques 1 
 

1 
   

1 
CA;Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine;Antiinflammatoires;Antalgiques;Opiacés;Corticoïdes  

 
1 1 1 

CA;Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine;Anti-inflammatoires;Corticoïdes;Alcool 
    

1 1 1 
CA;Protéines;Cannabinoïdes ;Alcool 1 1 2 2 
CA;Protéines;Créatine 

   
2 1 3 3 
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CA; Protéines;Vitamines;Alcool 
    

1 1 1 
CA, Protéines;Vitamines;Anti-inflammatoires 

    
1 1 1 

CA; Protéines;Vitamines;Anti-inflammatoires;Antalgiques  1 
 

1 
 

1 1 2 
CA; Protéines;Vitamines;Anti-inflammatoires;Antalgiques;Alcool 

    
1 1 1 

CA ; Protéines ;Vitamines;Créatine 
    

2 2 2 
CA; Protéines;Vitamines;Créatine;Anti-inflammatoires 

    
1 1 1 

CA;Vitamines 2 1 3 
 

1 1 4 
CA;Vitamines;Antalgiques  

 
1 1 

   
1 

CA;Vitamines;Anti-inflammatoires 1 
 

1 
 

1 1 2 
Protéines 

   
3 1 4 4 

Protéines + Alcool 
    

1 1 1 
Protéines + Caféine 

    
1 1 1 

Protéines + Créatine + Anti-inflammatoires + Alcool 
    

1 1 1 
Protéines +Vitamines 

   
1 

 
1 1 

Protéines +Vitamines+ Alcool 
   

1 
 

1 1 
Protéines +Vitamines + Anti-inflammatoires 

    
1 1 1 

Protéines +Vitamines + Anti-inflammatoires +Antalgiques + Opiacés  1 
 

1 
   

1 
Protéines +Vitamines + Créatine + Anti-inflammatoires + Antalgiques + Opiacés  

    
1 1 1 

Protéines + Vitamines+ Créatine + Cannabinoïdes  
   

1 
 

1 1 
Vitamines 

 
1 1 

 
2 2 3 

Vitamines + Antalgiques  
    

1 1 1 
Vitamines + Anti-inflammatoires 

 
1 1 1 1 2 3 

Vitamines + Anti-inflammatoires + Antalgiques  
    

1 1 1 
Vitamines + Anti-inflammatoires + Antalgiques + Corticoïdes + Alcool 1 

 
1 

   
1 

Vitamines + Anti-inflammatoires + Antalgiques + Stimulants + Alcool 
    

1 1 1 
Total général 18 12 30 26 49 75 105 

 
 
46% des personnes prenant des produits ne font pas de compétitions, les 54% restant concourent 
à différents challenges dans leur pratique sportive. 
 

On constate que plus de 50% des sportifs déclarent prendre des vitamines, des protéines 
et/ou des compléments alimentaires. Ce sont les 3 familles majoritairement recensées. La 
caféine suivra, consommée par 40% des sportifs. La créatine est quant à elle prise par 29,5% 
des sondés prenant des produits. On relèvera d’ailleurs que l’association de produits la plus 
citée par les sportifs (7 fois) est l’association de compléments alimentaires, protéines, caféine, 
vitamines et créatine.  

 
Concernant les premières classes médicamenteuses : la première est les anti-

inflammatoires prise par 43,8% des sportifs interrogés suivie par les antalgiques à 30,5%. Les 
corticoïdes sont cités par 7,6% des sportifs, les opiacés par 5,7%, Puis les diurétiques, béta 2 
agonistes, les anabolisants et les facteurs hormonaux à proportion égale de 1,9%. Aucun des 
sportifs sondés n’a déclaré consommer de bétabloquants pour sa pratique sportive. 

 
L’alcool est la première drogue consommée par les sportifs (17,1% d’entre eux), suivi 

par les cannabinoïdes (7,6%) et les stimulants divers à 2,9% 
 
 Les produits sont pris par accumulation, 14 sportifs ne déclarent prendre qu’un seul 
produit, 81 prennent donc plusieurs substances associées. La classe des opiacés est 
systématiquement citée en association aux antalgiques et anti-inflammatoires, le tramadol a été 
cité 13 fois lors de la réalisation du questionnaire, la lamaline 3 fois. 
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Tableau recensant les produits cités par les personnes ayant répondu au questionnaire : 
 MOLECULE OU PRODUIT CITÉ NOM COMMERCIAL / MARQUE CITÉS 

VITAMINES • VITAMINE C , B6 ET E, 
VITAMINE D 

• BION 3 
• BERROCCA 

PROTEINES • WHEY ET POUDRES 
PROTEINES 

• PROTEINES DE RIZ 
• CASEINE 

 
 

• HERBALIFE PREMIUM & 
HERBALIFE 

• MYPROTEIN 
• EAFIT PURE ISOLATE,  
• GAINER NATIVE, GAINER 

HARDER 
• ISOSTAR HIGH ENERGY 

COMPLEMENTS 
ALIMENTAIRES 

• BRULEUR DE GRAISSE  
• L-CARNITINE , CARNITINE 
• SPIRULINE 
• FRUCTOSE 
• ZINC 
• GURONSAN 
• MAGNESIUM 
• OMEGA 3                           
• PREWORKOUT / 

POSTWORKOUT 
• GLUCOSAMINE / 

CHONDROITINE 
• ACIDES AMINES , BCAA 
• GLUTAMINE 

• EAFIT RIPPED MAX ULTIMATE 
• HARDER SUPER NOVA 
• L-CARNITINE, GREEN 
• SPORTENINE 
• COMPLEMENT ALIMENTAIRE A 

BASE DE CAFEINE ET THEINE 
"EAFIT 

ANTI-
INFLAMMATOIRES 

 
 

 
• IBUPROFENE 
• KETOPROFENE 

 

• ADVIL 
• BI-PROFENID 
• VOLTARENE 
• IBUFETUM 
• NIFLURIL 
• KETUM 

ANTALGIQUES • PARACÉTAMOL • DOLIPRANE 
CREATINE •  • CREATINE OPTIMUM 

NUTRITION 
ALCOOL • BIÈRE , VIN , SPIRITUEUX, 

VODKA 
•  

CANNABINOIDES • CBD EN GOUTTES, CBD A 
FUMER 

•  

CORTICOIDES • PREDNISOLONE 
• PREDNISONE 

• SYMBICORT 
• SINGULAIR 
• INNOVAIR 
• DERINOX 
• CORTANCYL 

OPIACÉS • CODEINE 
• TRAMADOL ( plus de 9fois) 
• LAMALINE ( plus de 3 fois) 
• METHADONE 

• SUBUTEX 

STIMULANTS • COCAINE  
• ECSTASIE  
• HEROINE 

 

ANABOLISANTS • TESTOSTERONE   
• NANDROLONE  
• TRENBOLONE  
• OXYMETHOLONE 
• DIANABOL  

 

• EQUIPOISE 
• ANADROL 
• WINSTROL 
• MASTERONE 
• ARIMIDEX 
• NOLVADEX 

BETA 2 AGONISTES • SALBUTAMOL • VENTOLINE 
AUTRES PRODUITS 

CITÉS 
• PROBIOTIQUES 

 
• LUMIRELAX 
• SPORTÉNINE 
• STILNOX 
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 Les 3 but principaux recherchés par la prise d’une ou plusieurs substance(s) chez les 
sportifs interrogés sont le développement de la masse musculaire, pouvoir diminuer la fatigue 
et diminuer la douleur avec respectivement 47,4% et 41,1% des voix des sportifs. Les sportifs 
recherchent à améliorer leur confort pendant et après la séance. 
 
Q13 :Dans quel but avez-vous consommé cette ou ces substance(s) ? 

 
 

 Les sportifs interrogés sont 42% à prendre des produits avant ou pendant des 
compétitions et 39% à les prendre à l’occasion de leurs entrainements.  
 3 grandes classes se séparent suite à cette question : 
 1/3 des sportifs prennent leurs substances à chaque entrainement, suivis par 28% qui citent ne 
les prendre que seulement occasionnellement et 25% citent les prendre au moins une fois par 
semaine. 12% disent ne les prendre qu’une fois par mois et seulement 2 personnes ont cité 
prendre les produits uniquement lors de leurs compétitions. 
 
On constate aussi que les personnes prenant des produits régulièrement sont celles qui ont 
majoritairement répondu qu’elles les prenaient constamment, avant compétition et 
entrainement à 93%. 
 
 
  

2,1%; 2

5,3%; 5

5,3%; 5

7,4%; 7

8,4%; 8

11,6%; 11

15,8%; 15

18,9%; 18

33,7%; 32

33,7%; 32

41,1%; 39

41,1%; 39

47,4%; 45

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50

Fausser un contrôle antidopage

Augmenter ses facultés respiratoires

Perdre du poids rapidement

Action psychique : diminuer son stress

Action psychique: augmenter sa motivation

Action psychique: augmenter ses capacités de concentration

Faciliter son sommeil

Diminuer sa masse grasse

Développer sa force musculaire

Augmenter sa récupération à l'efffort

Action psychique : action antidouleur

Diminuer sa fatigue

Développer sa masse musculaire
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Les sportifs sont donc 7% à avoir répondu positivement à considérer leur prise de 
produits comme du dopage. Dans ceux qui ont répondu, on retrouve les 2 sportifs prenant des 
stéroïdes et celui utilisant des composés hormonaux, cela ajouté à énormément d’autres 
substances. Ils ont donc la notion que les produits leur apportent une aide nécessaire pour 
optimiser leurs performances. 

On retrouve aussi 3 sportifs prenant uniquement de la caféine, des vitamines ou des 
protéines, non considérés comme produits dopants mais pour eux ces substances les aident de 
façon significative à leurs efforts sportifs et peuvent être considérés comme telles. 
 
Produits consommés par les sportifs qui ont répondu OUI : 
OUI 7 

Caféine;Vitamines 1 
Compléments alimentaires;Protéines;Caféine;Créatine;Anti-inflammatoires;Antalgiques;Hormones 
peptidiques ,Facteurs de croissance, EPO , Hormones de croissance , insuline, modulateurs 
hormonaux;Stimulants + Opiacés + Cannabinoïdes + Corticoïdes + Alcool 1 
Compléments alimentaires;Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine;Anabolisants + Stimulants + 
Cannabinoïdes + Alcool 1 
Compléments alimentaires;Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine;Anti-inflammatoires;Anabolisants 
+ Hormones peptidiques ,Facteurs de croissance, EPO , Hormones de croissance , insuline, 
modulateurs hormonaux;Diurétiques 1 

CA+ Protéines + Cannabinoïdes + Alcool 1 
Protéines 1 
Vitamines 1 

 
Q17 : Quelle source vous a incité à commencer la prise de substance(s)? 

 
A cette question, les sportifs pouvaient choisir plusieurs des réponses citées. On constate 

que les sportifs interrogés ont principalement été influencés par leur réseau proche. En première 
position ils ont commencé la prise de produits suite aux conseils de coach ou de paires sportifs 
à 34,9%, suivis par les conseils de leurs proches ou de leur entourage consommant déjà le ou 
les substance(s) à 31,4%. Parmi les sportifs, 23,3% déclarent s’être renseignés dans des 
documentations scientifiques les ayant confortées dans leurs choix et 15,1% se sont informés 
sur internet. 4,7% des participants ont répondu « moi » dans l’onglet  « autre ». Cette 
proposition non suggérée lors du questionnaire voulant surement dire qu’ils n’ont pas été 
influencé par diverses sources mais qu’ils sont les seuls maitres de leur décision…. 

Un entretien avec un médecin (dont des médecins du sport) ou un pharmacien a 
déclenché la consommation de substances pour 11,6%.   

4,7%; 4

11,6%; 10

15,1%; 13

23,3%; 20

31,4%; 27

34,9%; 30

0 5 10 15 20 25 30 35

Autre: Moi

Autre: Professionnels de santé ( médecin ou
pharmacien)

Internet

 Documentation scientifique

 Entourage, proche en consommant

 Coach ou paires ayant une expérience
sportive
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 Q21 : Vous est-il arrivé de ressentir des effets secondaires indésirables suite à la prise de substances ? 

Q19 :Considérez-vous qu’il y ait des risques à 
utiliser ces substances ? 

             NON  

 
 
% sur 
total 
colonne 

OUI  
OUI/ 
NON  

TOTAL 
Q20 : Avez-vous déjà parlé des risques 
potentiels avec un professionnel de santé ? 

NON 46 49%  
 

61% 
3 3% 1 1% 50 54% 

NON, je n’ai jamais évoqué le sujet avec un 
professionnel de santé 

34 37% 
 

45% 
1 1% 1 1% 36 39% 

OUI, j’ai déjà parlé des risques avec un 
professionnel de santé 

12 13% 
 

16% 
2 2% 

 
0% 14 15% 

OUI 28 30% 
 

37% 
13 14% 

  
0% 41 44% 

NON, je n’ai jamais évoqué le sujet avec un 
professionnel de santé 

18 19% 
 

24% 
8 9% 

 
0% 26 28% 

OUI, j’ai déjà parlé des risques avec un 
professionnel de santé 

10 11% 
 

13% 
5 5% 

 
0% 15 16% 

OUI / NON 2 2% 
 

3%   
0% 

  
0% 2 2% 

OUI, j’ai déjà parlé des risques avec un 
professionnel de santé 

2 2% 
 

3%  
0% 

 
0% 2 2% 

Total général 76 82% 100% 16 17% 1 1% 93 100% 

 
Sur le total de sportifs consommant diverses substances, ils sont en tout 44 % à 

considérer qu’il y a des risques possibles suite à la consommation de celles-ci. Pour eux les 
risques possibles vont être divers. Un des sportifs prenant beaucoup de produits a noté «  la liste 
est longue si les choses sont mal faites…. » ce qui est une affirmation tout à fait exacte et dont 
les sportifs ont globalement conscience.  

• Pour la prise de protéines, les sportifs savent qu’il peut y avoir des risques rénaux en cas de 
surdosage ou mauvaise utilisation « Abîmer ses reins si abus », l’insuffisance rénale a été citée 
plusieurs fois. 

• Pour les BCAA , un risque si surdosage d’augmentation des taux d'ammoniac sérique et/ou des 
nausées et troubles digestifs. Si usage inapproprié risque pour la fonction rénale. 

• L’accoutumance et l’addiction ont aussi été mises en évidence par les sportifs. Cela pour 
diverses substances (que leur potentiel addictif soit avéré ou non) : le Kétum®, le Nifluril®, le 
cannabis et l’alcool 

• Pour les anti-inflammatoires, les troubles digestifs ont été cités. Risques hépatiques et ulcère 
gastro duodénal ont été écrits pour le kétoprofène 

• Le tramadol : néphrotoxicité , acidose métabolique… 
• Pour le Dérinox®, l’utilisateur a spécifié le risque d’AVC et de polypes 
• Pour la Créatine, ses effets cardiovasculaires, notamment l’augmentation de la masse 

musculaire cardiaque (cœur de boeuf) et tous les risques musculaires et cardiaques qui peuvent 
en découler  

• Les diurétiques peuvent entrainer une dysfonction rénale, une accoutumance. 
• Les problèmes hépatiques suite à la prise chronique de paracétamol sont connus et cités 

plusieurs fois. 
• Les béta 2 agonistes sont considérés comme engendrant une surutilisation du système 

respiratoire 
• Les problèmes cardiaques sont cités avec la caféine, le Berrocca® et le Guronzan. La crise 

cardiaque est, elle notifiée pour la prise de stimulants divers 
• L’alcool engendre suite à sa consommation fatigue et manque de concentration et cela 

particulièrement pendant la séance d’entrainement 
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Parmi le total de sportifs prenant des produits, 82% déclarent ne jamais avoir ressenti 
d’effets secondaires suite à la prise de produits. Ce pourcentage semble relativement important,  
dans cette catégorie ils considèrent à 61% qu’il n’y a aucun risque à utiliser ces produits, contre 
37% qui pensent que la prise de ces substances n’est pas anodine en termes de répercussion. 

Ce pourcentage pourrait alors être expliqué par le fait que les sportifs interrogés n’ont 
pas connaissance des effets secondaires probables et donc ne les associent pas comme 
répercussion de la prise de produits. Il se peut aussi que les produits soient pris de façon adaptée 
et qu’ils n’aient alors jamais ressentis d’effets indésirables expliquant alors leur réponse. 
 

Seulement 17% des sportifs interrogés consommant des substances ont ressenti à la suite 
de celles-ci des effets indésirables. Le pourcentage d’entre eux estimant que les substances 
prises peuvent présenter un risque pour la santé est ici bien plus élevé que chez les sportifs 
n’ayant jamais ressenti d’effets indésirables. 81% d’entre eux estiment que la prise de ces 
substances peut être risquée pour la santé contre 19% pensant le contraire. 
 
 
Les effets secondaires constatés par les sportifs suite À la prise de substances sont : 

• Une surexcitation suite à la prise excessive de vitamines ou caféine, insomnies, palpitations , 
migraines et nausées. Une tachycardie après prise de Guronsan 

• Avec la prise des anabolisants, les sportifs ont constaté une augmentation de leur libido (très 
accentuée avec l’equipoise®), une sensibilité mammaire accrue, des reflux gastriques avec la 
nandrolone. 

• Des urines aux couleurs anormales (violettes) et un rétrécissement du pénis ont été observés 
après la prise de corticoïdes 

• Le tramadol a entrainé des vomissements, une perte de concentration et endormissements chez 
certains sportifs. Des somnolences et nausées ont été aussi observées après la prise de codéine 

• Les protéines ont déclenché des troubles digestifs pour énormément de sportifs interrogés que 
ce soit ballonnements, constipation ou diarrhées. Une personne nous a cité la pollakiurie 
entrainée par la prise de whey, et une autre des douleurs rénales. Une personne nous a cité des 
hypoglycémies suite à la prise de Whey et BCAA.  

• Les anti-inflammatoires ont été cités comme donnant des problèmes d’estomac et des reflux 
gastriques. 

• La personne ayant cité prendre du Subutex®, de la cocaïne et de l’héroïne a cité l’effet de 
manque déjà ressenti plusieurs fois 
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 On constate que les sportifs estiment majoritairement que ce sont leurs entrainements 
qui influent sur leurs résultats sportifs, ils sont 84,3% à estimer à 7/10 ou plus la responsabilité 
de leurs entrainements sur leurs résultats. 38,5% estiment leur part à 10/10. 
 
Concernant la substance consommée, les avis sont un peu plus étalés, même si 89,3% estiment 
à 5/10 ou moins la part de la substance consommée sur leurs résultats sportifs. On observe que 
les résultats sont inversement proportionnels entre eux. 64,9% l’estiment même à 3/10 ou moins 
et 17% l’ont même placé à 0/20. 
 

Q 26 : Avez-vous progressivement augmenté vos doses ? 
Q 27 :Vous sentez vous dépendants de votre 
(vos) produit(s) que vous consommez pour la 
pratique sportive? 

NON OUI Total général 

non 76 83% 11 12% 87 95% 

oui 1 1% 4 4% 5 5% 

Total général 77 84% 15 16% 92 100% 

 
 
95% des sportifs ne se sentent pas du tout dépendants de la consommation de produits pour leur 
pratique sportive. On remarque cependant que 13% d’entre eux déclarent avoir augmenté les 
doses prises au fil du temps. Parmi les produits utilisés par ces 13% on retrouve :  
Protéines;Alcool 
Protéines;Vitamines;Créatine;Anti-inflammatoires;Antalgiques ;Opiacés  
Compléments alimentaires;Protéines;Vitamines;Créatine;Anti-inflammatoires 
Compléments alimentaires;Protéines;Vitamines;Anti-inflammatoires;Antalgiques  
Compléments alimentaires;Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine 
Compléments alimentaires;Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine;Anti-inflammatoires;Antalgiques  
Compléments alimentaires;Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine;Anti-
inflammatoires;Anabolisants ;Hormones peptidiques ,Facteurs de croissance, EPO , Hormones de croissance , 
insuline, modulateurs hormonaux;Diurétiques 
Compléments alimentaires;Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine;Anti-inflammatoires;Corticoïdes;Alcool 
Béta 2 agonistes  
Caféine;Vitamines 
Cannabinoïdes ;Alcool 

 
 
En effet seulement 5% des sportifs interrogés ressentent une dépendance (2 amateurs, 2 sportifs 
de haut niveau et 1 professionnel). Et 80% d’entre eux déclarent avoir augmenté 
progressivement leurs doses, tous ont déclaré consommer ces produits depuis plus de 2 ans. Les 
produits consommés sont ceux cités ci-dessous : 
 
Compléments alimentaires;Protéines;Caféine;Vitamines;Créatine;Anti 
inflammatoires;Antalgiques;Opiacés ;Corticoïdes  
Compléments alimentaires;Protéines;Créatine 
Compléments alimentaires;Protéines;Caféine;Créatine;Anti-inflammatoires;Antalgiques  ;Hormones 
peptidiques ,Facteurs de croissance, EPO , Hormones de croissance , insuline, modulateurs 
hormonaux;Stimulants;Opiacés;Cannabinoïdes;Corticoïdes ;Alcool 
Compléments alimentaires;Protéines;Anti-inflammatoires;Antalgiques;Corticoïdes  
Compléments alimentaires;Protéines;Caféine 
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Nous constatons alors que la sensation de dépendance peut être ressentie (physique ou 
psychique) peu importe si la substance est avérée addictogène ou non. Des sportifs prenant des 
compléments alimentaires et protéines nous ont répondu oui à la notion de dépendance comme 
des sportifs prenant des antalgiques, hormones de croissances, stimulants divers, opiacés…A 
l’inverse des sportifs ayant augmenté leurs doses et consommant des substances addictives nous 
ont cité ne pas se sentir dépendants de leur consommation de produits pour leur performances 
sportives… 

 
Concernant notre panel de sportifs, on observe que seulement un tiers (33,3%) a déjà 

entendu parler des Centres de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
( CSAPA). On constate que les sportifs de haut niveau sont très mal informés sur l’existence 
du CSAPA seulement 15% d’entre eux connaissent son existence, c’est à peu près équivalent 
pour les sportifs professionnels dont le pourcentage de « oui » s’élève à 17%. Les amateurs 
interrogés sont eux 60% à avoir déjà entendu parler du CSAPA et les semi-professionnels 40%.  

 

 

 

Il y a encore un travail d’information à faire 
auprès des sportifs consommant des produits lors de 
leurs pratiques sportives, surtout pour les sportifs de 
haut niveau ou professionnels chez qui beaucoup 
d’informations utiles pour eux restent encore 
méconnues. 

 

  

CSAPA OUI NON TOTAL 

Amateur 27 45 72 

Haut niveau 2 11 13 

Professionnel 1 5 6 

Semi professionnel 2 3 5 

Total général 32 64 96 

Graphique résumant les réponses à la 

question N°28 : Avez-vous déjà entendu 

parler des CSAPA ( Centre de Soins, 

D’Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie) ou de ses missions ?  

 

33,30%

66,70%

oui non
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D. DISCUSSIONS 
L’échantillonage est ici issu seulement de la ville de Poitiers sur un échantillon restreint, il est 
donc difficile d’effectuer des extrapolations à un niveau régional ou national, même s’il permet 
d’avoir un état de lieu de ce qui se fait dans cette ville à l’heure actuelle. 

Il y a bien sûr des biais de déclaration à prendre en compte lors de l’analyse de cette 
étude, les résultats pourront en effet toujours être discutés. 
Différents biais peuvent en effet être relevés : 

- Des biais de sous-déclaration par peur d’être jugé, un certain tabou persistant sur ce sujet. Que 
ce soit par les pairs ou le personnel de l’établissement sportif, et cela même si le questionnaire 
proposé est anonyme. Il est encore compliqué de libérer la parole des sportifs à ce sujet. 

- Des biais de sélection, certaines personnes voyant le titre et ne se sentant pas concernée par le 
questionnaire ne désiraient pas le remplir 

Cependant l’échantillon comprend un panel assez large et diversifié permettant d’avoir une 
vision objective des sportifs de Poitiers. 
 
Comparaison de certains points de l’enquête avec différentes études effectuées durant ces 
dernières années  
 

Concernant les différents compléments alimentaires consommés en fonction du sexe de 
l’athlète, les études ne sont pas toutes d’accord.   

En effet il a été constaté en 1994 que les athlètes féminines (57 %) utilisaient plus de 
compléments alimentaires que les athlètes masculins (47 %). (45)  Une étude de 2005 a observé 
sur les athlètes consommant des suppléments, une utilisation plus fréquente chez les femmes 
(75 %) que chez les hommes (55 %). (46) 

En contraste, un travail iranien de 2011 sur l'utilisation de suppléments chez 500 culturistes 
en Iran a abouti sur 87 % des hommes déclarant consommer des suppléments contre 11 % des 
femmes. (47) 

Plusieurs études émanent de différents pays (Canada, Corée, Japon, Norvège) n'ont pas 
recensé de différence entre les sexes. (48)(49)  Certaines n’ont signalé aucune différence 
globale liée au sexe dans la prise du complément, mais ont constaté une autre différence. (50) 

Les athlètes masculins sont plus susceptibles de consommer des protéines en poudre et des 
suppléments ergogènes, liés à la volonté de vouloir augmenter sa masse musculaire, tandis que 
les athlètes féminines sont, elles, plus susceptibles de consommer des vitamines et minéraux, 
dans un but d’améliorer leur santé. Bien que des études plus spécifiques au sexe chez les athlètes 
soient nécessaires, on peut conclure que l'utilisation de suppléments spécifiques au sexe semble 
être liée au type de suppléments et au caractère et à la culture du sport effectué (51) 

 

Dans une enquête réalisée de 2003 à 2015 analysant les différents résultats des tests de 
contrôle antidopage de l’Agence Mondiale Antidopage on a observé différentes données. Il a 
été mis en évidence une utilisation inégale des substances interdites selon le sport effectué, ce 
qui permet donc d’effectuer des contrôles antidopage ciblés selon les sports en fonction des 
substances interdites les plus recensées.  

Les sports où l’on a retrouvé le plus de substances interdites sont les suivants : pour les 
sports individuels se classent en ordre croissant : le cyclisme, l’haltérophilie et la boxe. Pour 
les sports d’équipes sont en tête le hockey sur glace, le rugby et le basketball (52).  

On y retrouve alors des similitudes avec les sports cités dans le questionnaire effectuée sur 
Poitiers. Ce sont des sports où l’on a retrouvé des sportifs consommant différents types de 
produits pour leur pratique sportive. Ces sports-là restent constamment ceux avec les 
proportions les plus élevés de personnes consommant des produits. 
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On peut donc constater que certains paramètres ne fluctuent pas selon les études : sports les 

plus touchés par le dopage ou bien répartition des produits selon le sexe de l’athlète. Les 
statistiques vont être très fluctuantes selon le panel choisi. Il faut donc s’appuyer sur plusieurs 
études différentes pour pouvoir se faire une idée générale de ce qui est consommé par les 
sportifs en France et dans le monde à l’heure actuelle.  



p.  

 

61 

E. CONCLUSION DE L’ENQUÊTE 
 

Catégorisation des sportifs 
 
D’après cette enquête, on observe que différents paramètres influencent la 

consommation de différentes substances chez les sportifs (âge, sexe, catégorie socio-
professionnelle). Les amateurs au même titre que les sportifs de haut niveau et professionnel 
ont recours à l’utilisation de produits dans leur pratique sportive, ce sont les substances qui vont 
différer. 

 
 
Différents médicaments et compléments alimentaires utilisées et place de la 

pharmacie officinale 
 

 On constate que la pharmacie reste le premier endroit où les sportifs vont se fournir en 
produits, que ceux-ci soient délivrés sur ordonnance ou dispensés suite à une demande du 
patient. Parmi eux : les vitamines, protéines et compléments alimentaires divers à base ou non 
de caféine et /ou créatine restent très prisés des sportifs en complément de leurs mesures 
hygiéno-diététiques. 
 
 Viennent se rajouter les grandes familles médicamenteuses des anti-inflammatoires, 
antalgiques, corticoïdes, opiacés, diurétiques, béta 2agonistes, hormones peptidiques, facteurs 
de croissance, anabolisants cités par les sportifs lors de l’étude. On constatera que la pharmacie 
et les professionnels de santé ne sont pas les personnes ayant initié la prise de substances. Ils 
sont devancés par les pairs, coachs, l’entourage, et internet. Et beaucoup des sportifs n’ont 
jamais parlé avec un professionnel de santé des potentiels risques pour leur santé de leur 
conduite. 
 

Connaissances des sportifs sur les produits qu’ils utilisent 
 

  Les sportifs interrogés sont assez bien informés sur les risques potentiels de prise de 
substance et les effets indésirables possibles. 
 

On peut affirmer que beaucoup ne connaissent absolument pas les définitions des termes 
dopage et addiction et ne savent pas reconnaitre le potentiel addictif ou non des substances 
prises. Ils ne connaissent pas non plus les listes officielles des substances dopantes, classant 
comme dopant beaucoup de produits non considérés comme tels. Beaucoup de confusions 
restent encore présentes entre l’aspect légal d’une substance, le fait qu’elle puisse être 
disponible à l’achat sur internet ou en pharmacie, et son potentiel dopant.  
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III. CONCLUSION 
 
 
 
 

On ne peut que souligner l’impasse dans laquelle on se trouve à l’heure actuelle. Les 
sportifs tendent à utiliser de façon incessante de nouveaux produits, jusqu’alors non prohibés 
quels qu’en soient les risques afin d’améliorer leurs performances sportives et de se voir 
récompensés. Cette pratique reste donc courante, touchant toutes les catégories de sportifs.  

 
Face à la complexité de la situation, il est nécessaire que le pharmacien soit formé sur 

les notions de dopage, que celui-ci soit désiré ou accidentel. Il a aujourd’hui accès à différents 
outils pour pouvoir effectuer une formation adéquate à ce sujet. Le sportif doit, lui, pouvoir être 
autonome dans ses décisions, acquérir les connaissances lui permettant de faire ses choix 
médicamenteux de manière éclairée. Sa formation peut passer par ses entraineurs, pairs mais 
bien évidemment par les professionnels de santé. Le pharmacien officinal doit donc se former 
afin de pouvoir conseiller le sportif dans ses choix de traitements et l’informer des effets 
indésirables potentiels. Le pharmacien devra aussi, pour les interrogations dépassant ses 
compétences personnelles et son champ d’application, savoir orienter le sportif vers des 
structures adaptées et des spécialistes pouvant l’aider et l’accompagner. 
 
 
 
Pourrait-on considérer d’ici les prochaines années qu’une régulation du dopage sous contrôle 
médicale soit envisageable ?   
Pourrait-on mettre en places des mesures d’accompagnement et de suivi des sportifs plutôt 
qu’une répression envers ceux utilisant des produits ?  
 
Pourrait-on essayer de davantage soigner les sportifs, préserver leur santé en leur permettant un 
accès aux produits encadré grâce à des molécules testées connues, par rapport aux produits 
émergents dont les effets sont alors méconnus ? 
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Annexe N°5 : Exemplaire du questionnaire ayant permis l’enquête sur les substances et 
produits dopants utilisés dans le but d’une pratique sportive. 

Etudiante en pharmacie à Poitiers 

 
Lieu de réalisation du questionnaire :………………………………… 
 
Temps de réalisation : 5 à 10min 
Ce questionnaire est destiné à réaliser une thèse de fin d’étude afin d’obtenir le diplôme 
de docteur en pharmacie. 
Ce test est anonyme et soumis au secret médical. Il sert à faire un état des lieux des 
produits actuellement utilisés par les sportifs, ainsi que connaitre leur nature et leur 
provenance. Il permet aussi d’évaluer les connaissances des utilisateurs sur les produits 
qu’ils consomment. 

 
PARTIE 1 : CETTE PARTIE SERT A VOUS CONNAITRE DAVANTAGE AINSI 
QUE VOTRE PRATIQUE SPORTIVE 
 
Q1 : Quel est votre sexe ?  

� Homme  
� Femme 

 
Q2 :Dans quelle tranche d’âge vous trouvez vous ? 

� - de 18 ans 
� 18-25 ans 
� 26-35 ans 
� 36-45 ans 
� 46-55 ans 
� + de 55 ans 

 
Q3 : Quel travail effectuez-vous ? 

� Agriculteurs exploitants 
� Artisans, commerçants et chefs d’entreprise 
� Cadres et professions intellectuelles supérieurs 
� Professions intermédiaires 
� Employés 
� Ouvriers 
� Retraités 
� Autres personnes sans activité professionnelle 
� Etudiant 

Quelle  est votre profession ? 
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Q4 : Quel est votre niveau d’études ? 
� Sorties en cours du 1er cycle de l’enseignement secondaire ( 6eme à 3ème ) ou abandons en cours 

de CAP ou BEP avant l’année terminale 
� Sorties après l’année terminale de CAP ou BEP ou sorties de 2nd cycle général et 

technologique avant l’année terminale (seconde ou première) 
� Sorties des classes de terminale de l’enseignement secondaire ( avec ou sans le baccalauréat). 

Abandons des études supérieures sans diplôme 
� Sorties avec un diplôme de niveau bac + 2 ans ( DUT, BTS, DEUG, Ecoles de formations 

sanitaires et sociales, etc..) 
� Sorties avec un diplôme de niveau supérieur à BAC+2 ( licence, maitrise, master dea, dess, 

doctorat, diplôme de grande école) 
 
Q5 : Depuis quand pratiquez-vous un sport ? 

� Moins d’un mois 
� Quelques mois à moins d’un an 
� Entre 1 et 3 ans 
� Entre 3 et 5 ans 
� Entre 5 et 10 ans 
� Plus de 10 ans 
� Plus de 20 ans 

 
Q6 : Quel(s) sport(s) effectuez-vous ? 

� Je pratique un sport individuel ( ex : musculation, course , vélo) 
� Je pratique un sport d’équipe 

 
Citez le(s) quel(s): 
 

 
Q7 : Etes-vous inscrit dans un club ? une salle de sport ? 

� Non, je m’entraine à mon domicile ou en extérieur 
� Je suis inscrit dans une salle de sport 
� Je suis inscrit dans une association sportive ou un club 

 
Q8 : A quelle fréquence faites vous du sport par semaine ? 

� Occasionnellement ( moins d’1 fois par semaine) 
� Régulièrement (1 fois par semaine) 
� Souvent (2 à 3 fois par semaine) 
� Très souvent (4 à 6 fois par semaine) 
� Quotidiennement 

 
Q9 :A quel type de sportif appartenez vous ? 

� Amateur 
� Haut niveau 
� Professionnel 
� Semi professionnel 

 
Q10 :Effectuez-vous des compétitions sportives? 

� OUI à si oui répondre à la Q11 
� NON 
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Q11 : A quel niveau effectuez-vous de la compétition ? 
� Départemental 
� Régional 
� National 
� International 
� Olympique 

 
 
Q12 : Parmi les substances citées ci-dessous , avez-vous déjà consommé l’une d’elles pour votre 
pratique de sport ?  
 

� Compléments alimentaires  
� Protéines 
� Caféine 
� Vitamines  
� Créatine 
� Anti-inflammatoires  
� Antalgiques = anti douleurs 
� Anabolisants : Stéroïdes androgènes , autres agents anabolisants ( clenbutérol, tibolone) 
� Hormones peptidiques ,Facteurs de croissance, EPO , Hormones de croissance , insuline, 

modulateurs hormonaux 
� Béta 2 agonistes : salbutamol, salmétérol, terbutaline 
� Diurétiques  
� Stimulants : éphédrine, adrénaline, cocaïne, amphétamines 
� Opiacés : Tramadol, Buprénorphine, méthadone , morphine, oxycodone 
� Cannabinoïdes : naturel ou synthétiques 
� Corticoïdes ( cortisone, prednisone, dexaméthasone) 
� Béta bloquants : bisoprolol, métoprolol 
� Alcool 

 

Pouvez vous citer le nom de la ou les substance(s) consommée(s) : 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Pour la suite, ce questionnaire s'arrête si vous n’avez jamais consommé l’une des 
substances ci-dessus. 
Si vous avez déjà consommé l’une d’entre elles , merci de le poursuivre. 
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PARTIE 2 : USAGE DE PRODUITS OU DE MÉDICAMENTS POUR 
VOTRE PRATIQUE SPORTIVE 
 
Si vous prenez plusieurs substances différentes, merci de préciser dans vos réponses à quelle substance 
la réponse est attribuée. 
 
 
Q13 :Dans quel but avez-vous consommé cette ou ces substance(s) ? 

� Action psychique : diminuer son stress 
� Action psychique : action antidouleur 
� Action psychique : Augmenter sa motivation  
� Action psychique : Augmenter ses capacités de concentration 
� Développer sa masse musculaire 
� Développer sa force musculaire 
� Augmenter ses facultés respiratoires 
� Augmenter sa récupération à l’effort 
� Fausser un contrôle antidopage 
� Perdre du poids rapidement 
� Diminuer sa masse grasse 
� Diminuer sa fatigue 
� Augmenter son endurance 
� Faciliter son sommeil 

Autre : 
 
Q14 : Prenez vous ces substances : 
Pour les entrainements : 

� OUI 
� NON 

En compétition ( avant ou pendant) : 
� OUI 
� NON 

 
Q15 : A quelle fréquence prenez-vous ces substances ? 

� A chaque entrainement 
� Au moins 1 fois par semaine 
� Au moins 1 fois par mois 
� Seulement à l’occasion de compétition : occasionnellement 
� Seulement à l’occasion de compétition : Pour toutes les compétitions 

 
Q16 : Considérez vous cette prise de substance comme une forme de dopage ? 

� OUI 
� NON 

 

Pourquoi ? 
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Q17 : Quelle source vous a incité à commencer la prise de substance(s)? 
� Internet  
� Documentation scientifique 
� Entourage, proche en consommant 
� Coach ou paires ayant une expérience sportive 

 
Q18 : Où vous etes vous procuré ces substances ? 

� internet 
� Achat auprès de l’entourage 
� Salle de sport 
� Magasin de sport 
� Pharmacie ,Professionnels de santé 

Autre : 
 
Q19 : Considérez vous qu’il y ait des risques à utiliser ces substances ? 

� OUI 
� NON 

 
Si oui , connaissez vous ces risques ? pouvez vous en citer quelques-un ? 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Q20 : Avez-vous déjà parlé des risques potentiels avec un professionnel de santé ? 

� OUI 
� NON 

 
Q21 : Vous est-il arrivé de ressentir des effets secondaires indésirables suite à la prise de 
substances ? 

� OUI 
� NON 

 

Lesquels : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

  



p.  

 

81 

PARTIE 3 : LIEN PRODUITS-SPORT 
 
Q22 : Considérez-vous que vous pourriez avoir un niveau de performance équivalent sans prise 
de substance? 

� OUI 
� NON 

Pourquoi ? 
 
 
 
 

 
Q23 : A combien de pourcents pensez-vous que la substance soit responsable de vos résultats 
sportifs? 
 
0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100% 
 
 
 
Q24 : A combien de pourcents pensez-vous que vos entrainements soient responsables de vos 
résultats sportifs ? 
 
0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100% 
 
 
Q25 : Depuis combien de temps prenez-vous ce ou ces produit(s) ? 
 

 
 

 
Q26 : Avez-vous progressivement augmenté vos doses ? 

� OUI 
� NON 

 
Q27 : Vous sentez vous dépendants de votre (vos) produit(s) que vous consommez pour la 
pratique sportive? 

� OUI 
� NON 

 
Q28 : Avez-vous déjà entendu parler des CSAPA ( Centre de Soins, D’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie) ou de ses missions ? 

� OUI 
� NON 

 
 

LE QUESTIONNAIRE EST TERMINÉ. 
JE VOUS REMERCIE POUR VOTRE PARTICIPATION 
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SERMENT DE GALIEN 
 

 
«  En présence des Maitres de la Faculté, je fais le serment : 

 
D’honorer ceux qui m’ont instruit(e) dans les préceptes de mon art et 
de leur témoigner ma reconnaissance en restant fidèle aux principes 

qui m’ont été enseignés et d’actualiser mes connaissances, 
 

D’exercer, dans l’intérêt de la santé publique, ma profession avec 
conscience et de respecter non seulement la législation en vigueur, 

mais aussi les règles de Déontologie, de l’honneur, de la probité et du 
désintéressement, 

 

De ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs envers la 
personne humaine et sa dignité, 

 

De ne dévoiler à personne les secrets qui m’auraient été confiés ou 
dont j’aurais eu connaissance dans l’exercice de ma profession, 

 

De faire preuve de loyauté et de solidarité envers mes collègues 
pharmaciens, 

 
De coopérer avec les autres professionnels de santé. En aucun cas, je 

ne consentirai à utiliser mes connaissances et mon état pour 
corrompre les moeurs et favoriser des actes criminels. 

 

Que les Hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes 
promesses. Que je sois couvert(e) d’opprobre et méprisé(e) de mes 

confrères si j’y manque » 
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RÉSUMÉ  
 

Le dopage est encore présent aujourd’hui en France. C’est un phénomène complexe et 
controversé touchant toutes les catégories de sportifs. Toutes les substances ou procédés pouvant 
améliorer les performances, lutter contre la fatigue, diminuer les douleurs physiques, augmenter la 
masse musculaire, accélérer la récupération, etc… sont recherchées par les sportifs. Ce recours à 
différentes aides n’est pas anodin et expose le consommateur à des risques pour sa santé. La liste des 
substances utilisées ne peut être exhaustives, même si la liste officielle internationale des substances 
interdites évolue chaque année, en incluant petit à petit les nouveautés émergentes. De plus en plus de 
médicaments sont détournés de leur usage principal afin d’être utilisés dans ces indications. La 
pharmacie officinale est donc maillon central, pouvant contribuer à la prévention du dopage. 
 

Une enquête a été effectuée dans la vienne, à Poitiers afin de récolter des données permettant 
d’avoir un état des lieux des pratiques effectuées.  

Sur les 184 réponses obtenues, 105 des participants ont indiqué consommer au moins 1 des 
substances citées lors du questionnaires soit 57,1% des sportifs interrogés. Différents paramètres 
influencent la consommation des diverses substances chez les sportifs (âge, sexe, catégorie socio-
professionnelle). Les amateurs au même titre que les sportifs de haut niveau et professionnel ont recours 
à l’utilisation de produits dans leur pratique sportive, ce sont les substances qui vont différer. Les 
vitamines, protéines et compléments alimentaires sont les 3 catégories de produits majoritairement 
recensées. Les classes médicamenteuses citées par ordre croissant sont : les anti-inflammatoires, les 
antalgiques, les corticoïdes, les opiacés, les diurétiques, béta 2 agonistes, les anabolisants et les facteurs 
hormonaux. L’alcool est la première drogue consommée par les sportifs suivie par les cannabinoïdes et 
les stimulants divers. Les produits sont pris majoritairement par accumulation. 
 La pharmacie reste le premier endroit où les sportifs vont se fournir en produits. On soulignera 
que les professionnels de santé ne sont pas les personnes ayant initié la prise de substances. Ils sont 
devancés par les pairs, coachs, l’entourage, et internet. La majorité des sportifs n’ont jamais parlé avec 
un professionnel de santé des potentiels risques pour leur santé de leur conduite. Les sportifs interrogés 
connaissent les risques potentiels de prise de substance et les effets indésirables possibles mais 
méconnaissent : les définitions des termes dopage et addiction, le potentiel addictif ou non des 
substances et les listes officielles des substances dopantes. Beaucoup de confusions restent encore 
présentes entre l’aspect légal d’une substance, le fait qu’elle puisse être disponible à l’achat sur internet 
ou en pharmacie, et son potentiel dopant. 
 

Le pharmacien officinal a plusieurs fonctions auprès des patients sportifs. Il devra mettre en 
place des moyens pour que ceux-ci se fassent connaitre auprès de l’équipe officinale afin de pouvoir 
engager un dialogue avec eux. Il va avoir un rôle de prévention et d’éducation thérapeutique du patient, 
leur fournit les conseils appropriés et les inclue activement dans leurs choix. La prévention va permettre 
au patient sportif d’avoir les informations nécessaires afin d’être autonome lorsqu’un traitement lui est 
proposé que celui-ci soit un médicament prescrit, un médicament à prescription médicale facultative ou 
un complément alimentaire. Le patient doit acquérir les connaissances pharmacologiques, législatives 
et éthiques lui permettant de le responsabiliser dans sa prise médicamenteuse. 
Le pharmacien officinal ne pourra cependant pas effectuer la totalité de la prise en charge. Il devra savoir 
orienter, passer le relais à des structures, informer le sportif sur la présence de réseau d’écoute et des 
sites de ressources. Les partenariats vont donc être essentiels dans l’action menée. 
 
MOTS CLÉS : ENQUETE ; PHARMACIE ; MEDICAMENTS ; SUBSTANCES ; SPORT ; 
DOPAGE  


